
LUNDI A et MARDI 5 JANVIER 1847 VINGT-DEUXIEME ANNEE, N. 6084 

EBITIOM DE PARIS. ■ 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

F HP II LUI P'MINlOTCiS LE©ALI 

JBVnHAWJX* 

REK HAM.AY-DD-PÀLA1S, 2, 

sa coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

JUSTICE 

Bulletin 

la 

CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes) 

Le préfet du département de ia Seine contre 

iste civile; château de Villers-Cotterels; confisca-

ïon; indemnité; plus-value; compensation. — Ouver-

ture' d'ordre; compétence; règlement de juges. — Vente 

commerciale; commis voyageur; mandat; assignation; 

compétence. — Expertise; forme légale; dommages-in-

térêls; pouvoir discrétionnaire des Cours royales. — 

Dépens; condamnation solidaire; excès de pouvoir. — 

Testament; date; fausseté; inexactitude; preuve testi-

moniale. — Cour de cassation (ch. civile) : Affaire des 

trois ponts; péage; compétence; évocation. — Ordre; 

contestation; forclusion; partie saisie. — Cour royale 

de Paris (V ch.) : Demande en séparation de corps; 

séquestration de la femme. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la tienne : Af-

faire des subsistances de la marine de Rochefort ; mal-

versations et dilapidations; trente-quatre accusés. — 

Cour d'assises de la Charente-Inférieure : Contu-

mace; pouvoir des Cours d'assises; modification de l'ac-

cusation. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

TIRAGE DU JURY. 

CHKONIQOÏ. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 janvier. 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE CONTRE LA LISTE CI-

VILE.—CHATEAU DE VILLERS-COTTERETS. — CONFISCATION. —IN-

DEMNITÉ. —PLUS-VALUE.—COMPENSATION. 

L'indemnité due a la liste civile pour l'occupation par le 
département de la Seine du château de Villers-Cotterets, qui 
avait anciennement appartenu à M. le duc d'Orléans, et affecté 
depuis 1808 au dépôt de mendicité, doit lui être allouée (cette 
indemnité) sans déduction des 200,000 fr. employés p«r l'Eiat 
à l'appropriai ion de cet établissement. En effet, aux termes 
d'un décret du 26 décembre 1810, la répétition de cette som-
me ne devait pas être laite contre le département de la Seine. 
Il est vrai que le préfet de la Seine a soutenu, à l'aide de dif-
férens actes de comptabilité administrative, que le départe-
ment avait remboursé cette somme à l'Etat, et que dès lors il 
avait droit de la mettre à la charge de la lisie civile à titre 
de plus-value. Mais l'arrêt attaqué a répondu et jugé, d'une 
part, que le préfet ne justifiait pas ce paiement, et que, d'un 
autre côté, en supposant qu'il eût été effectué, il ne pourrait 
en rien grever la liste civile, et ne pourrait tout au plus don-
ner lieu qu'à une répétion contre l'Etat, puisque le décret de 
1810 avait affranchi le département de cette plus-value. Une 
telle décision ne peut en rien violer la règ'e qui défend aux 
Tribunaux l'interprétation des actes administratifs (c'était le 
moyen articulé), car ce n'est point sur des actes administra-
tifs qu'il s'est fondé, mais sur les dispositions formelles d'un 
décret. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plai-
dant, M« Mirabel-Chambaud. (Rejet du pourvoi du préfet de la 
Seine.) 

OUVERTURE D'ORDRE. — COMPÉTENCE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Rivoire et au-
tres, coutre un arrêt de la Cour royale de Lyon du 11 décem-
bre 1844. (Voir arrêts conformes de la Cour de cassation des 
30 décembre 1828, 17 janvier 1832, 19 avril 1841.) 

TESTAMENT. — DATE. — FAUSSETÉ. INEXACTITUDE. — PREUVE 

TESTIMONIALE. 

Les juges peuvent ordonner la preuve testimoniale pour 
reconnaître si la date d'un testament olographe sur la-
quelle il existe des doutes est bien celle que l'acte lui as-
signe, lorsque ces doutes prennent leur source, dans un fait 
qui n'est pas étranger à l 'acie, si, par exemple, un signe par-
ticulier inhérent à la feuille de papier sur laquelle le testament 
est écrit peut faire supposer une inexactitude, une erreur 
dans la date. 

Dans ce cas, on peut dire que la date n'est pas certaine et 
que l'incertitude vient de l'acte lui-même. Ce n'est donc pas 
violer le principe qui veut que la date du testament s'établisse 
ou se rectifie s'il y a lieu ex verbis testamenti, puisque déjà le 
testament fournit une présomption contre la vérité de sa date 
et que la prpuve ordonnée si elle se vérifie, ne doit être que 
le complément de cette présomption. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
concl. conf. de M. l'avocat-général Delapalme. — Plaidant M' 
Coisnon. (Rejet du pourvoi du sieur Geoffriou). 

L'ordre pour la distribution du prix d'une adjudication im-
mobilière participe à la nature de poursuite réelle qui appar-
tient à la saisie dont il est une conséquence nécessaire. Dès 
lors il doit être ouvert devant le Tribunal de la situation des 
biens. (Jurisprudence constante. Voir notamment arrêt de la 
Cour de cassation des 6 janvier 1830, 18 février 1842.) 

Ainsi jugé sur l'intervention du sieur Merle dans une ins-
tance en règlement déjuges pendante devant la chambre des 
requêtes, entre le sieur Paris et le sieur Mesplain qui deman-
daient qu'une procédure d'ordre fût maintenue à Paris où l'ad-
judication avait été prononcée, quoique les biens dont le prix 
était à distribuer fussent situés dans l'arrondissement de 
Cusset. L'arrêt qui a ordonné que l'ouverture de l'ordre eût 
lieu devant le Tribunal civil de Cusset a été prononcé au rap-
port de M. le conseiller Jaubert et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, M' Dufour, 
pour l'intervenant; M" Beguin-Billecocq et Verdière, pour les 
parties adverses. 

VENTE COMMERCIALE. — COMMIS-VOYAGEUR. — MANDAT. — ASSIGNA-

TION. — COMPÉTENCE. 

I. Le commis-voyageur qui a vendu 500 barriques de vins, 
pour le compte d'une maison de commerce par laquelle il s'est 
dit accrédité, a pu être considéré, d'après les circonstances de 
la cause, comme expressément chargé d'après cette vente pour 
son commettant. Ce mandat a pu être induit notamment de la 
correspondances. Les principes sur le mandat sont ici désinté-| 
ressés. 

IL Si la vente a été faite à Paris, et le prix stipulé payabl 
à Paris, il y a double motif pour que l'assignation aie dù être' 
valablement donnée par l'acheteur au vendeur devant le Tri-
bunal de commerce de la Seine ,(art. 420 du Code de procé-
dure). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plai-
dant Me Thiercelin (rejet du pourvoi du sieur Sarran). 

EXPERTISE. — FORME LÉGALE. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DES COURS ROYALES. 

I. Il ne peut pas être question de savoir si les règles rela-
tives aux expertises ont été observées (article 303 du Code 
de procédure civile) dans une contestation en dommages et 
intérêts, susceptible à la vérité d'expertise, mais que les juges 
ont déclaré pouvoir résoudre et ont résolue sans recourir à 
des experts, et d'après les élémens du procès. 

H. La fixation de dommages et intérêts a généralement pour 
base des appréciations de taits et circonstances qui rentrent 
dans le pouvoir discrétionnaire des juges du fond, et sur les-
quelles, par conséquent, la Cour de cassation ne peut exer-
■cer son pouvoir cecsorial. Il ne lui appartient pas d'établir 
une quotité de dommages et intérêts différente de celle allouée 
par les juges de la cause. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les concl. conf. de M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, 
Me Huet. 

DÉPENS.— CONDAMNATION SOLIDAIRE. EXCÈS DE TOUVOIR. 

La condamnation aux dépens ne peut pas être prononcée so-
lidairement en matière civile, lorsqu'elle n'a pas été stipulée 
«xpressément et qu'elle ne résulte d'aucune loi. (Article 1202 

u Code civil.) H existe une exception à ce principe, pour le 
<<s ou les dépens sont alloués à titre de dommages et intérêts, 

"ors ce cas, 1 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 2 décembre. 

AFFAIRE DES TROIS PONTS. — PÉAGE. ■— COMPÉTENCE. — 

ÉVOCATION. 

Le juge de paix est seul compétent, en vertu de la loi du 2 
vendémiaire an VIII, à laquelle renvoie celle du 24 ven-
tôse an IX qui a autorisé l'établissement de trois ponts à 
Paris, pour connaître des demandes en dommages-intérêts 
et en restitution de péage appuyées sur ce que la taxe créée 
par la loi de l'an IX aurait cessé d'être applicable, et sur 
ce qu'aucun droit de péage ne peut être exigé. 

La règle tracée var l'article 473 du. Code de procédure civile, 
suivant laquelle \e juge d'appel n'est autorisé à èvogue

r 

qu'à la charge de statuer définitivement sur le fond par le 
jugement, jpp.mp. gui prononce l'évocation, est absolue, et ne 

peut être méconnue même dans le cas où un dèclinatoire du-
rait été proposé il l'effet de revendiquer, en vertu de l'or-

i donnance de 1828 sur les conflits, la compétence de l'auto-
\ rité administrative. 

^Nous rapportons aujourd'hui le texte de l 'arrêt que 

nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 

3 décembre. (Rapp. M. Renouard; concl. de M. le pre-

mier avocat-général Pascalis. Plaid. Mts Ripault pour la 

compagnie des trois ponts, et Bonjean pour les sieurs 
HiDgray et autres) : 

« La Cour, 
» Sur le premier moyen : 

» Attendu que la loi du 24 ventôse an IX, qui autorise l'é-
tablissement de trois ponts à Paris, décide, par son art. 9, que 
les contestations qui pourront s'élever sur le paiement de la 
taxe seront jugées d'après les dispositions relatives à la per-
ception de l'octroi de bienfaisance, et que la loi du 2 vendé-
miaire an VIII, à laquelle la susdite loi se réfère, ainsi que les 
lois subséquentes, qui constituent spécialement un grand nom-
bre d'octrois municipaux, attribuent aux juges de paix les 
contestations civiles qui pourront s'élever sur l'application du 
tarif ou sur la quotité des droits exigés ; 

» Attendu, en fait, que, dans l'espèce, il s'agit dedemandes 
en dommages-intérêts et en restitution de péage, appuyées sur 
ce que la taxe créée par la loi du 24 ventôse an IX aurait cessé 
d'être applicable, et sur ce qu'aucun droit de péage ne pou-
vait être exigé; d'où il suit que ces contestations civiles, rela-
tives au paiement de la taxe, rentraient dans les cas prévus 
par les lois précitées ; 

» Quainsi se trouve justifiée celle des dispositions du juge-
ment attaqué qui infirme le jugement par lequel le ]uge de 
paix, en sa déclarant incompétent, s'était définitivement des-
saisi du fond de la cause ; 

» Rejette ce moyen ; 
»» Mais sur le deuxième moyen ; 

/ » Vu l'article 473 du Code de procédure civile; 
/ » Attendu qu'aux termes de l'article 473 du Code de procé-
dure civile, le juge d'appel n'est autorisé à évoquer le fond 
qu'autant que la matière est disposée à recevoir une solution 
définitive; qu'en outre, il est tenu de statuer définitivement 
sur le fond parle jugement même qui prononce l'évocation; 

» Attendu que la l'acuité exceptionnelle d'évocation attribuée 
aux juges d'appel par dérogation à la règle ordinaire du dou-
ble degré de juridiction , ne peut, en aucun cas, et sur au-
cune matière, être séparée des conditions sous lesquelles 
seules elle leur a été accordée, et qu'aucune disposition de 
l'ordonnance royale du 1 er juin 1828 sur les conflits n'a spé-
cialement affranchi de ces règles du droit commun l'exercice 
du droit d'évocation pour les cas où un dèclinatoire auraitété 
proposé à l'effet de revendiquer la compétence de l'autorité 
administrative; 

» Attendu que le TribunaLcivil delà Seine, en infirmant le 
jugement rendu par le juge de paix, a évoqué le fond et re-
tenu la cause, et qu'en même temps il a renvoyé la cause à 
trois semaines pour être statue ce que dé droit. : 

» D'où il suit qu'il a ouvertement violé l'article 475 du 
Code de procédure civile ; 

Casse en ce chef seulement. » 

b le» rend définitives toutes les collocations qui y ont été fai-
tes ; 

» Que c'est pour cette raison qu'en la déclarant, le juge-com-
missaire peononce la déchéance des créanciers non produi-
sans, ordonne la délivrance des bordereaux de collocation aux 
créanciers utilement colloqués et la radiation des inscriptions 
de ceux qui ne l'ont pas été ; 

» Attendu qu'il suitnécessairemfnt des effets produits par la 
clôture de l'ordre, qu'elle a toute la force de la chose jugée soit 
sur la légitimité de la créance colloquée, soit sur le rang qui a 
été assigné à cette créance, tout aussi bien à l'égard de la partie 
saisie qu'à l'égard des créanciers, puisque c'est contre elle et 
sur les deniers qui lui appartiennent que l'ordre a été pour-
suivi, et quelle a été appelée à s'y présenter pour veiller à la 
conservation de ses droits : 

» Que, dès-lors, lorsqu'elle a laissé opérer la clôture de 
l'ordre sans élever aucune contestation sur les créances qui y 
ont été produites contre elles, elle doit être censée en avoir 
reconnu la légitimité; 

» Attendu, dans l'espèce, que l'arrêt attaqué constate que, 
conformément à l'article 755 du Code de procédure civile, l'état 
de collocation provisoire dressé par le juge-commissaire dans 
l'ordre ouvert pour la distribution du prix des biens saisis et 
vendus sur la d-manderesse, lui a été dénoncé le 8 février 1842 
avec une sommation d'en prendre connaissance et de la contre-
dire dans le délai déterminé par la loi ; 

» Que ce délai s'est écoulé sans qu'il soit intervenu aucune 
espèce de contredit de sa part ou de celle des créanciers sur 
les diverses prétentions émises contre elle dans l'ordre ; 

» Que le juge-commissaire en a prononcé alors la clôture dé-
finitive, et qu'en vertu de l'ordonnance par lui rendue en con-
séquence, des bordereaux de collocation ont été délivrés aux 
créanciers utilement colloqués, notamment au défendeur, et 
que ceux-ci en ont reçu le montant des adjudicataire; 

» Attendu que la clôture définitive de l'ordre contre laquelle 
la demanderesse n'a exercé aucun recours avait évidemment 
acquis contre elle l'autorité de la chose jugée ; qu'elle ne pou-
vait dès lors porter aucune atteinte à ce qui avait été décidé 
dans l'ordre; 

» Attendu que ce serait en déranger l'économie et modifier 
ce qui y a été définitivement accordé aux créanciers colloqués 
que de réduire les créances admises en leur faveur sous le 
prétexte, ou qu'elles n'étaient pas dues en totalité, ou qu'au-
cune hypothèque sur les biens dont le prix était à distribuer, 
ou aucune solidarité contre la partie saisie ne s'y trouvaient 
rattachées ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en refusant d'accueillir la 
demande de la dame Briault, qui aurait eu pour effet, si elle 
eût été admise, de détruire une partie de l'ordre définitif de-
venu irrévocable contre elle, l'arrêt attaqué n'a violé ni les 
articles de loi invoqués, ni aucune autre loi ; 

» Par ces motifs, qui répondent à tous les moyens proposés 
par la demanderesse; 

» Rejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour de 
Caen du 28 novembre 1843. » 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Seguier. 

Audience du 4 janvier. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. SÉQUESTRATION DE LA 

FEMME. 

ORDRE. 

Audience du 9 décembre. 

FORCLUSION. -CONTESTATION PARTIE SAISIE. 

Un excès de pouvoir. 
la condamnation solidaire aux dépens constitue 

La clôture d'un ordre ouvert pour la distribution d'un prix 
de vente ou d'adjudications immobilières rend définitives 
les collocations qui y ont été faites, et a toute l'autorité de 
la chose jugée suit sur la légitimité des créances colloquèes, 
soit sur le rang assigné à ces créances, aussi bien au re-
gard de la partie saisie qu'à l'égard des créanciers. 

En conséquence, la partie saisie qui a laissé clore l'ordre 
sans contester la légitimité d'une créance ne peut ultérieu-
rement exercer contre un des créanciers payés par l'adju-
dicataire, conformément au bordereau de collocation qui 
lui a été délivré, l'action en répétition de l'indu, en se fon-
dant, soit sur ce que sa créance n'aurait pas d'existence 
légale, soit sur ce qu'aucune hypothèque ne serait attachée 
à sa conservation. 

Nous rapportons le texte de l'important arrêt que nous 

avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 10 dé-

cembre. (Rapp. M. Bryon; concl. conf.de M. Deîangle, 

avocat-général. Plaid. M ,s Pourret, Bret evilleet Delaborde. 

Aff. Briau contre Adeline) : 

« La Cour, 

» Attendu que la clôture d'un ordre, ouvert pour la distri-
/ bution d'un prix de vente ou d'adjudication de biens immeu- / 

M. Varré, entrepreneur de jardins, a épousé en 1824, M" c 

Hudde, plus âgée que lui de huit ans, et dont la fortune était 
aussi supérieure à la sienne ; sorte de compensation qui mal-
heureusement n'a pas empêché Mme Varré de réclamer sa sé-
paration de corps, bien qu'elle fût devenue mère de trois en-
fans, et que la paix eût régné dans le ménage, sauf dans les 
dernières années, à savoir depuis 1842. 

A cette époque, suivant M mo Varré, son époux a déserté le 
domicile conjugal, laissant sa femme sans ressources, avec ses 
deux plus jeunes enfans, et n'ayant d'autre excuse à cet aban-
don qu'un prétendu défaut de soins à son égard de U part de 
sa femme, laquelle laissait M. Varré soigner lui-même son 
cheval. 

Puis M. Varré a enlevé successivement ses trois enfans à leur 
mère, et lorsque celle-ci a réclamé contre ces violences, elle a 
été jetée à la porte. Ainsi outragée, M"" Varré a cassé des vi-
tres, mais elle les a payées par suite d'une condamnation par 
le Tribunal de simple police. 

Autre grief : M. Varré devient en 1844, maire de la com-
mune de Saint-Martin-du-Tertre. Le jour de son installation, 
entouré de l'adjoint, du garde-champêtre, du brigadier de 
gendarmerie, il se livrait à d'amples libations, lorsque M'"° 
Varré se présente pour lui réclamer son enfant. Elle est rude-
ment expulsée, et les amis de M. Varré dressent procès-verbal 
en forme, et ils constatent avec amertume le trouble apporté, 
suivant eux, au festin municipal, procès-verbal dont M. Varré 
a cherché plus tard à s'appuyer pour démontrer quesa femme 
était folle. Voici cette pièce, qui est assez curieuse: 

« L'an 1844, le 23 juin. Le sieur Varré a b ; en voulu faire une 
collation dans son clos , servant de rafraîchissement à tous 
les messieurs qui ont bien voulu l'accompagner jusqu'à son 
domicile. Tout ce cortège a accepté avec beaucoup de recon-
naissance... Mais, au milieu de cette fraternité, une femme 
s'est présentée en furie, les bras retroussés, de la mousse à 
chaque côté de la bouche, etc. Nous nous sommes, le briga-
dier, le garde-champêtre et moi, précipités au devant d'elle 
pour arrêter cette femme mal intentionnée ; et après quelque 
résistance, nous avons saisi dans sa poche un couteau ser-
pette, lequel elle avait sans doute pris avec elle pour s'en ser-
vir envers lesienr Varré, son mari. 

» Par conséquent, nous avons remarqué que cette femme 
était en état d'aliénation mentale à compromettre journelle-
ment la sécurité publique... Nous ajoutonsque cela dure depuis 
18 mois journellement... Enfin pour accomplir sa méchanceté, 
voyant qu'elle ne pouvait porter atteinte à la société ci-dessus, 
elle a saisi un de ses enfans qui sans nos secours aurait suc-
combé sous ses coups. » 

M",e Varré fait remarquer d'abord avec quelle complaisance 
les convives reconnaissans de M. Varré mettent les torts du 
côté de Mme Varré, et comme ils sont ingénieux dans les con-
séquences qu'ils tirent des faits tels qu'ils les exposent; puis 
elle ajoute que M. Raldé, l'adjoint, l'un des signataires, a lui-
même reconnu, plus tard, par un certificat explicite, qu'elle 
ne pouvait aucunement passer pour folle. 

Ce n'est pas tout, M. Varré, le 25 août 1841, a fait chas?er, 
par son domestique et par ses enfans mémo, M"' e Varré qui, 
dans cette scène, a été frappée par la domestique, et trainée à 
terre par son mari, en présence de nombreux lémoins. 

Suivent maintenant des faits de séquestration. M. Varré, 
pour parvenir à séquestrer sa femme, avait commencé par ré-
pandre des bruits mensongers sur l'éat mental de colle-ci. 
M™* Varré ayant refusé de laisser ramoner, au mois d'octo-
bre, les cheminées dont le ramonage avait eu lieu au mois 
de mars précédent, fut traduite, sur la provocation de son 
mari, devant le Ti ibunal de police, et condamnée pour con-
travention à un arrêté municipal. 

Le 30 septembre, sur la dénonciation de son mari, M u" Varré 
est visitée, à deux reprises, dans un intervalle de deux à trois 
heures, par un médecin commis par l'autorité administrative ; 

le sieur Varré se îai-se voir, ; eiuLnt es vh-ites, accompagné 
du brigadier de gendarmerie, et ricanant avec ce dernier, afin 
d'irriter sa femme et de justifier cet interrogatoire extraordi-

naire. 
Le 17 octobre, à six heures du matin, elle est réveillée par 

les gendarmes qui l'enlèvent de son lit, en lui laissant à peine 
le temps de se vêtir et de rassembler les objets de pren.iè e né-
cessité. Conduite de brigade en brigade, d'aboi d à Luz.rches, 
où elle couche à l'hospice, où on la déponillo de toui son ar-
gent, elle arriva à la maison d'aliénés de Clermont (Oise); on 
la jette dans une salle commune, avec des aliénées; mais en-
fin survint le directeur qui l'envoie à la lingerie, avec des ma-
lades en voie de guérison. 

Or, c'est M. Varré qui a provoqué toutes ces mesures, c'est 
lui qui a obtenu du brigadier de gendann rie, son ami, un 
rapport à M. le procureur du Roi, Gustave Du pin, rapport dont 
les insinuations peuvent être appréciées par la réponse qui l'a 
suivie presqu'aussitôt, et dont vo ; ci la teneur : 

« Monsieur le brigadier, 
» Quand des faits de la nature de ceux que me signale votre 

lettre du 15 courant se produisent dans une commune, c'est à 

l'autorité municipale qu'il appartient d'y mettre ordre. La loi 
du 30 juin 1836, sur les aliénés, impose aux maires, dans lo 
cas de démence furieuse, de prendre les mesures que comman-
de la sûreté publique, et d'en référer immédiatement à M. le 
préfet. La dame Sophie Hudde, qui vient de se livrer à des ac-
tes de violence qui seraient si condamnables, s'ils ne trou-
vaient leur cause dans une folie malheureusement trop réelle, 
devrait, depuis longtemps, être renfermée, et il est. incompré-
hensible que son mari, maire delà commune, ou sa famille, 
n'ait pas encore pris cette précaution que réclame d'ailleurs 
l'intérêt bien entendu de la dame Varré, dont la guérison ne 
peut s'obtenir que par le traitement suivi dans les maisons d'a-
liénés. Veuillez me faire connaître ce qui a empêché jusqu'à 
ce jour de l'y metUe, et inviter de ma part M. Va: ri à ne pas 
différer davantage une mesure dont l'autorité supérieure serait 
obligée de prendre l'initiative, s'il ne le faisait pas. 

» Recevez, etc. 
« Signé ; G. DUPIN. » 

M m ° Varré trouve dans cette lettre même la preuve que c'é-
tait son mari qui l'avait présentée comme atteinte de démence 
furieuse ; elle signale dans le rapport du docteur Prestat, un 
passage attestant que M. Varré demande la séquestration de 
sa femme ; Ce rapport, qui reconnaît en elle une Monomamie, 
affective on manie raisonnante, deux mots qui ont suffi pour 
la l'aire retenir pendant 20 jours enfermée avec des&iiénées, elle 
oppose l'interrogatoire plein de sens qu'elle a subi devant un 
juge commis par un jugement provoqué par ses frères: elle 
oppose encore, malgré des procès-verbaux remis par son mari 
au docteur Wallez, médecin de la maison de Clermont et cons-
tatant des actes déraisonnables multipliés commis par Mm* 
Varré, le certificat, délivré le 6 novembre par M. Wailez, et 
établissant que depuis le 18 novembre, jour de l'entrée de 
M"" Varré dans cette maison, elle n'a pas donné le plus Léger 
signe de dérangement dans l'exercice de ses facultés intellec-
tuelles. Ce docteur ajoute que les procès-verbaux à lui remis 
par M. Varré constituaient en effet les preuves d'une manie 
raisonnante ou affective s'ils n'étaient nullement moiivés, mais 
qu'ils pourraient s'expliquer sans admettre pour cause un 
état de folie, si les griefs que Mme Varré reproche à son mari 
étaient positifs. 

« Il serait impossible, dit en terminant M. Wallez, de con-
server cette dame dans l'établissement avec l'état de calme et 
de raison dans lequel elle se trouve depuis son arrivée, à 
moins qu'il ne se trouve prouvé par l'enquête la plus rigou-
reuse qu'il y a eu des actes de folie authentique qui ont né-
cessité impérieusement sa séquestration. » 

Or, sur ce point, M"" Varré répond encore par un certificat 
du maire de la commune d'Altainviile qu'elle habite depuis 
sa sortie de la maison de Clermontet par un autre certificat de 
48 habitans notables de Saint-Martin-ciu Tertre, l'un et l'au-
tre parfaitement positifs sur l'intégrité de sa raison. 

.Tel était l'exposé fait par Mme Varré au Tribunal de Pon-
toise, dans une requête qui laissait peut-être à désirer soud le 
rjp^ort de la rédaction, et qui, coïncidence bizarre, émanait 
d'un officier ministériel, qui, peu de temps après la demande 
formée, fut atteint d'aliénation mentale. Du moins, les faits; 
au fond étaient-ils disertement présentés au Tribunal, qui, 
cepindant a rejeté immédiatement la demande, même sans 
enquête, par le motif « que des faits et circonstances de la 
cause, il résulte des à présent qu'il y a exagération évidente 
dans les griefs que la dame Varré impute à son mari, et que 
celui-ci ne s'est pas rendu coupable envers elle de torts qui 
puissent motiver une séparation de corps. » 

M"" Varré a interjeté appel. Elle éiait présente à la barre, en 
costume de campagne, le visïge fort animé; et 1 auditoire 
était en grande partie composé d'une foule de personnes de la 
commune de Saint-Martiu-du-Tertre et de celle d'Altainviile, 
curieuses de connaître l'issue de ces débats. 

M' Barbier, avocat de M"" Varré, a développé l'exposé des 
faits que nous avons reproduits, et soutenu qu'il n'était pas' 
possible, en présence des documens produits par sa cliente,* 
de lui refuser au moins l'enquête qu'elle demandait à faire.' 

M* Marie, avocat de M. Varié, a signalé, dans des questions 
d'intérêt qui ne s'étaient agitées que dans ces dernières an-
nées, et auxquelles avait pris part la famille de M'"" Varré, le 
point de départ des discussions qui se sont élevées au seiu du 
ménage; puis il a établi, avec le certificat du 23 juin, avec la 
lettre de M. le procureur du Roi, l'espèce de notoriété qui s'é-
tait formée sur le caractère irritable de M 1" Varré, qui serait 
allée jusqu'à menacer la sécurité de son mari et de ses enfans. 

Sur les conclusions conformes de M. Ternaux, substitut du 
procureur-général, la Cour, adoptant les motifs des premiers 
juges, a confirmé leur jugement. 

JÏJâTïetè CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE (Poitiers). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Merveilleux. 

Audiences des 1" et 2 janvier. 

AFFAIRE DES SUBSISTANCES DE LA MARINE DE ROCHEFORT. —. 

MALVERSATIONS ET DILAPIDATIONS. — TRENTE-QUATRE AC-

CUSÉS. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 31 dé-

cembre, 1", 2 et 3 janvier. 

Les débats de celte affaire commencent ;'\ épuiser la 

curiosité publique, et la monotonie des délails qui se 

reproduisent à chaque sf'anca, nous engage à abréger le 
compte-rendu des dépositions. 

Après l'audition de plusieurs témoins qui déposent com-

me les précédens, des faits relatifs aux farines, M. le pré-

sident annonce que l'on va entendre une nouvelle série de 

lémoins appelés à s'expliquer plus particulièrement sur 
la question des b'és. 

M. le vicomte Louis-Charles Jurien, commissaire-général 
de la marine (ce grade répond au grade de contre-amiral), de-
meurant actuellement à Paris : 
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« J'étais, en 1833, chugé. en ma qualité de commissaire-gé-

néral du contrôle de U surveillance des approvisionnemeiis, 

des arméniens, des travaux et construction, e t des subsistances; 

dans chacun de ces services je dus me l'aire représenter par 

des egens intermédiaires, que mer premier soin l'ut de choisir 

digues de toute confiance. En 18i.'> un changement eut lieu à 

l'égard de la division dis subsistances, elle fut du niuins quant 

un personnel, placée sous les ordres immédiat* de M. le prelei 

maritime; mais quant aux choses, nu mission de contrôle resta 

la même. 

v Dès 1837, j'avais conçu de grave* soupçons, et chargé M. 

Bourgeois, mou sous-contrôleur, de me r ndre compte des abus 

que je sou,e euiais. M. Bourgeois, je le dis à rtgre 1 , mit peu 

«i'hcli -iiô et de soin, et ses révélations me furent peu utiles; il 

fut mis à la retraite. 
Vintensuit* SLMonier qui ne comprit pas beaucoup mieux 

ses devoirs que M. Bourgeois; il fut bie ilôi remplacé à son tour. 

Un homme ferme, intègre, précieux dans une administration, 

M. Naigeon, lui succéda. A partir de es moment la surveil-

lance lut minutieuse; d'important. s amé'ioralious, désin-

formes profitables furent introduite s ; des baiim ns spéciaux 

furent alfeclés à la livraison et à la recelte des marchandises, 

• le manière à ce qu'aucune confus on ne put, cpmme précé-

demment, s'établir entre les marchandises arrivant et oeil s 

igasmécs. Ces*, également à partir de cette époque 

les m agasins des subsistances furent placés en dehors de 

il. J \i ais entendu parler de marchandises sorties clan-

destinement des magasins pendant la nuit. 
» C'.st à M. Naigeon qu'il convient d'attribuer' la suppres-

sion des hommes de p tille, c'est-à-dire des journées d'ouvriers 

portées fictivement en comptabilité. » 

AI. ie président : Quels étaient, M. le témoin, les chefs qui 

favorisaient surtout les lraudes existantes. 

M. le vicomte Jurien : C'étaient les ohefs de magasin, MM. 

Laugaudin et Dtrparc, et aussi le directeur qui couvrait ces 

abus de s* responsabilité, et peut être de ta complaisance. 

I). Le pain vous parut-il mauvais à votre arrivé à Rochefort? 

— ri./Om, Monsieur, niais je crois que cela tenait^ aussi à 

l'emploi des moules, détestable mode de cuisson qu'il fallut 

gu .primer depuis. 

Û. Quelle était, Monsieur, votre opinion sur M. Laugaudin? 

— R. Tout ce que je puis dire c'est que M. ll.illet lui-même 

s'élo riait de voir M. Laugmdin demeurer aussi longtemps 

dans Li position de garde-magasin alors qu'il aurait pu de-

venir directeur-général; cela laissait supposer naturellement 

qu'il trouvait des avant ig ; s secreisdans ses fonctions. 

AI. le procureur-général: Quels étaient les appointemens de 

M Laugaudin. 

M. Jurien : C'est le budget qu'il conviendrait de consulter 

sur ce point, je ne ie sais pts sur le bout du doigt; toutefois je 

crois que àl. Laugaudin avait 3,000 fr., si même il n'en avait 

3,300. — Quant à M. Itollet il avait 6,000 fr. d'appointemens 

fixes, 3,000 fr. de frais de bureaux et 1)00 fr. d'indemnité de 

logement. 

Ai. le président: Près de 10,000 fr. Avez-vous, Monsieur, 

de! renseignemeus précis à donner sur chaque accusé? 

M. le vicomte Jurien : Dans mon esprit, des soupçons fâ-

cheux planaient sur presque tous les em. lovés. 

D. Que pansez vous particulièrement des fraudes qui se 

commettiient sur les fagots? — R. Sur ce point je tiens à rec-

tifier une opinion erronée : quand on prenait livraison de fa-

gots humides ou verts, ils devaient peser 20 kilogrammes, 

tandis que secs ils ne devaient peser que 18. Cette proportion 

rétablissait l'équilibre. 

Interrogé sur les déchets, le témoin les regardait nomme 

très abusifs ; mais c'était la faute des règlemens, qui fixaient 

une base fixe : ainsi, pour les liquil.es, on passait 10 ou 12 

pour 100 de déche s, ce qui éiait énorme et peu en rapport 

avec les déficits réels. C'est cet abus quia permis aux gardcS-

inagasins de faire ce qu'ils appelaient des économies. 

M. le procureur-général : N'est-il pas aussi à la connais-

sance de M. Jurien que des fournisseurs aient encaissé des 

sommes plus considérables que celles qui leur étaient dues ? 

AI. le vicomte Jurien : Oui, Monsieur, je citerai à cette oc-

casion le fait d'un encaissement de 5,500 francs fait par M. 

Bridouin auquel il n'était dû que 1,500 francs. Le certificat 

comptable contenait une erreur matérielle mais que je ne 

crois pas intentionnelle de la part du fournisseur : le chiffre 

un a été pris pour le chiffre 5 ; mais l'énoncé des quantités et 

des prix révélait de suite l'erreur : le caissier a payé par 

élourderie. 

Au bout de dix mois la pièce passa sous mes yeux : je fis ve-

nir M. Bridouin qui reconnut de suite l'erreur et restitua im-
médiatement. 

AI' Gasc : Ainsi il n'y a de reproche à faire à personne sur 

ce point ; ce n'est pas là d'ailleurs un chef d'accusation. 

M. Jurien : Le fait m'a paru grave par suite des expli-

cations qu'il a provoquées; les livres de M. -Bridouin exami-

nés révélaient une somme de 4,000 francs portée à l'avoir de 

la marine; je m'étonnai de. cette mention. Ce fournisseur me 

répondit alors: je croyais, Monsieur, qu'il en était dans cette 

administration comme dans plusieurs autres ; j'attendais qu'on 

me réclamai. Cette explication ne me satisfit pas et je n'hési-

tai pas à croire qu3 dans la pensée de ce négociant il pensait 

trouver des agens infidèles disposés à recevoir ou à partager 

cette somme. 

AI' Gasc : Mais ce n'est là qu'une supposition. 

Le témoin : Bien entendu; mais on l'interprétera comme on 

le jugera convenable. 

Àî' Bourbcau : Et pendant deux mois les agens infidèles ne 

s'étp.ient pas présentés pour réclamer les 4,000 fr. 

M. Jurien Darle ensuite de cadeaux proposés par le four-

nisseur Petit'aux employés Annibal et Baudouin qui les refu-

sèrent. 
L'accusé Petit explique cette circonstance en disant qu'il 

avdit été le condisciple de ces deux agens, et que d'ailleurs 

il n'avait pas attaché d'importance à de faibles cadeaux qui 

n'étaient faits qu'en reconnaissance des complaisances que 

mettaient ces employés dans la prompte expédition des certi-

ficats comatables. 
On entend ensuite le témoin Ndgeon, sous -contrôleur, qui 

confirme de tous points la déposition de M. Jurien. 

AI. Hesse sous-directeur des subsistances de la marine : 

J'ai été prévenu de la fr aude des farines par M. Hébert; qui 

lui-même a été averti par un ccntre-ir.aîlre ; j'écrivis au di-

ieeteuren lui envoyant un échantillon des farines falsifiées. 

Le témoin raconte l'opération du blutage des farines et re-

produit les détails déjà donnés à cette occasion, et rappelle 

avoir, au sortir de la btutterie, dit à M. Naigeon que les dé-

ciieis'étaient exagérés: il ajoute que cependant l'expérience à 

laquelle il s'était livré ne pouvait être très concluante, et qu'il 

était utile d'opérer en diverses saisons et par des températu-

res différentes. 
D. N'avez-vous pas eu connaissance, Monsieur, de la sortie 

à uite heure indue d'une partie importante de grains? — B. 

Oui, Monsieur. . . 
I). Quelle rst votre opinion sur la moralité de Uouin f — 

U. Je dois avouer que lorsqu'on me parla des dépenses assez 

considérables que faisat Gouin, je conçus quelques soupçons. 

M. le président : Quelle était, Monsieur, votre opinion sur 

le maître Saulnier? 
L'accusé Saulnier; J'espère bien que M. liesse ne pourra 

pas dire qu'il ait jamais eu à se plaindre de moi. 

AI. Hesse : Vous vous trompez, Saulnier ; si votre mémoire 

ne vous servait pas si mal, vous vous rappelleriez qu'à plu-

sieurs reprises je me suis plaint que vous faisiez mal votre 

service, que vous arr.viez trop tard dans les magasins, 

AI. le président : Et sur la moralité de l'accusé, que pou-

ve/.-vous dire? . 
M. liesse : J'avoue qu'à la suite de certains bruit», en ap-

prenant que Siulnier Initiait des dépenses au-dessus de sa po-

sition, j'eus quelques soupçons sur sa délicatesse. 

Saulnier : Je n'en reviens pas de ee ou; dit M. Hesse sur 

mon rompt •. Que vous ai-je donc fuit, Monsieur liesse, il faut 

véritablement que vous soyez intimidé. 

M Hesse, s'adressait à M. le président avec un sourire 

calme et bienveillant: B gardez-moi, je vous prie, Monsieur 

le président et veuillez dire si je parais ètie troublé, in-

tXU \iCé
le 'prêsidtnl : l'as le moins du monde, Momicur le té-

moin et puisque vous avrz cru devoir nous interpeller directe-

inen', nous ajouterons que votre déposition a ele laite de façon 

a inspirer toute confiance. . 
Le témoin donne rnsuite quelques renseignemeus sur Bais-

86
if Jossand, médecin à Rochefort, 52 ans: J'ai fait partie 

des commissions établies pour la réception des subsistances, 

près de trois ans que je ne fais plus partie 

» commissions se composaient le plus ordinal 

de ce 

nairement 
mais voici 
service. Ces commissions se composa 
du directeur, du contrôleur, d'un olli ier supérieur de lu ma-

rine et d'un médecin. On nous convoquait lorsque les denrées 

arrivaient et nous nous transportions dans les magasins ou 

étaient déposés, tantôt des blés, des viandes, des bois, i 

des fèves, des haricots, des bougies, etc., ou toute autre den-

îée : noire examen était toujours attentif et scrupuleux, quel-

quefois nous en ajournions la réception ; ainsi pour les blés j 

ou exigeait quelquefois qu'ils fussent île nouveau soumis au 

crib'ago avant d'être définitivement aceepn-'s. 

Ai. le président : Que p- us ez-vous du pain? 
Le témoin: Il n'a pis été bon, surtout eu 1813; cela tenait 

aussi au mode de cuisson. Je demanderai à M. le président à 

me retirer, un aff<eux évé -em- ut vient d'avoir lieu, et n.e frit 
plus vivement souhaiter mou départ. Un des lémoins de ecte 

affaire, M. J .tisserand, qui est presque mon homonyme, vient 

de tomber mort sur les marches du p lais, frappéd'une liaque 

d'apopl. xie : j'ai hâte, Mes -tCurs, d'aller ra surer ma famille. 

Le témoin . st au ori-é à ; e retirer. 

AI. Félix-Auguste Allègre, 55 ans, marin à Hoelu fort (le té-

moin a le grade de capitaine de vaisseau) : Tout ce que je puis 

vous dire, Messicu s, c\ st que ,e faisais partie d. s commissions: 

les denrées étaient-elles bonnes, je les' recevais, étaient elles 

mauvaises, je les refusais. Des fraudes dont on a parlé, je ne 

sais absolument rien. Ce qu'il y a de vrai, c'est que l'action des 

commiss ons était entièrement illusoire contre les lraudes 

que pouvaient commettre les agens infidèles. 

AI. le président : Et pourquoi, Monsieur? 

AI. Allègre : La cause en est bien simple; bs salles dans 

lesquelles ou prenait les livraisons des denrées étaient silué-s 

dans l'intérieur des subsistances, et contenaient à côté des 

matières qu'on recevait les matières emmagasinées depuis 

longtemps, < n sorte qu'on ne pouvait jamais être rigoureuse-

ment certain que les subsistances qu'on examinait étaient 

bien celles qui venaient d'être livrées et celles qui seraient 

consommées. En telle sorte, Messieurs, qu'assister aux com-

missions ou n'y pas paraître ; constater les qualités et les 

quantités ou ne rien constate:', signer un procès-verbal ou n'en 

pas signer, le signer de suite ou le mo's après dans le maga-

sin même où à Pékin, c'était la même chose. 

Ainsi des boeufs arrivaient pour les salaLons, ils étaient pe-

sés, trop bien pesésquelquefois, puis marqués à la corne par le 

fer chaud, puis abattus, ensuite on prenait recette de la viande 

morte. Nou3 ne restions pas pour voir abattre chaque bœuf ; 

les bêtes reçues restaient dans une cour sous la garde d'un 

subalterne, d'un portier, d'un homme que celui qui le précé-

dait dans l'ordre hiérarchique pouvait briser comme un verre. 

Remarquez bien que par là je n'entends pas dire que la fraude 

se faisait, ma s seulement qu'elle ét ait possible et qu'il n'ap-

partenait pas aux commissions de la prévenir. Et, eu effet, qui 

s'opposerait à ce que la nuit on fit sortir un bœuf, le plus 

beau par exemple, et à ce qu'on le remplaçât par un autre, 

surtout si les poinçons de marque restaient en dépôt chez le 

concierge, il ne s'agissait que de les faire chauffer; rien n'était 

plus aisé, et le lendemain on pouvait représenter une peau, 

une corne marquée du poinçon ou des morceaux de viande 

quelconque. 

Parlerai-je de vins? Le premier venu entrait dans les ca-

ves; on nous appellait pour recevoir des vins ; on nous disait: 

« C'est ici, à droite; » nous allions à droite; si on nous di-

sait à gauche, nous allions à gauche. Quelles garanties exis-

tait-il dans tout cela? Plus tard, il est vrai, on a mis le vin 

à recevoir dans des caves spéciales: elles n'ouvraient plus à 

l'intérieur des bàtimens, mais elles donnaient sur le port II 

en était de même pour le blé : rien ne garantissait que ce fût 

bien ie blé de tel fournisseur qui serait employé, plutôt que 

tout autre grain. Voilà ce qui me Lit dire que l'action des 

commissions était illuso re. 

L'accusé Alontrichard : Si M. le témoin n'avait pas l'esprit 

disposé à voir la fraude partout, il conviendrait qu'aux salai-

sons tout était loyalement fait. 

AI. Allègre, avec vivacité : Mais d'abord je n'ai pas dit que 

la fraude existât ; j'ai parlé seulement de la possibilité de la 

fraude, de la facibié de la fraude : ce qui est de nature à for-
tement inquiéter MM. les jurés. 

M. le procureur-général : Mais vous-même, accusé Montri-

chard, qui interpellez en ce moment le témoin, n'avez-vous pas 

reconnu dans vos interrogatoires que la fraude existait à la 

division des salaisons ? 

L'accusé, après un momr nt de réflexion : Je verrai plus tard 
ce que j'aurai à répondre à ceci. 

AI. le procureur-général : Allons, mettez-y plus de franchise 

et n'ajournez pas vos réponses. 

L'accusé, après s'être penché vers son avocat : Je vais m'en-

tendre avec mon défenseur. 

AI. le procureur-général : Vous n'avez pas besoin de l'entre-

mise de votre avocat pour vous expliquer sur un fait, et vous 

devez répondre directement à nos questions. 

L'accusé : Pardon, Monsieur le procureur-général; à quoi 

doue serviraient MM. les avocats si nous ne les consultions 

pas? (Hilarité et approbation au banc des défenseurs.) Après 

tout, je le veux bien, je maintiens tout ce que j'ai dit. 

M. Dupuis Vaillant : D'après ce que vient de dire M. Allè-

gre, toutes ces facilités de fraude dont il nous a parlé, je de-

mande ce que deviennent les garanties que l'ac eusation sou-

tient exister relativement à la pureté des blés, à l'identité des 

échantillons, à la sincé- ité des expertises, etc.? 

AI. le président, au témoin : Lorsqu'une commission exa-

minait des marchandises, avait-elle sous les yeux l'échantil-

lon-! y pe? 

AI. Allègre : Mon Dieu ! non ; on arrivait, on regardait les 

blés. C'était tout de suite fait... Est-ce bien là tout ce que ces 

Messieurs désirentde moi ? En ce cas, je demanderais à retour-
ner à mon port. 

AI. le président : Personne ne s'y oppose? En ce cas, Mon-

sieur, vous êtes libre. 

Au moment où le témoin reprend son manteau et se retire, 

deux meuniers se lèvent pour l'interpeller. 

Tabois : Ah ça ! si nous avons bien compris le témoin, il 

a prétendu que le blé était examiné dans les sacs. 

M. Allègre : Précisément je n'ai pas dit cela, et c'est le con-

traire que je déclare ; les b;és étaient versés en tas dans les 

greniers quand nous arrivions pour l'examiner. 

Tabois : Le témoin se rappelle-t-il des blés qu'il a reçus au 

mois de novembre 1845? 

Le témoin : Ah ! mon brave homme, vous m'en demandez 

bien trop long; il m'est impossible de rien nie rappeler à cet 

fonctionnent avec une très grande régu-

C'esl encore un des résultats utiles 

1810 les commission 

Imité. 
AI. le procureur général 

du procès. 

L'audience est levée à sept heures moins un quart. 

Audience du 1" janvier. 

L'audience d'hi JI' a réveillé la curiosité, et les déposi-

tions vives et animées de plusieurs des capitaines enten-

dus, mit jeté quelque intérêt dans le débat. 

Sur les quatre-vingt-dix-neuf lémoins assignés, deux 

viennent de mourir; l'un est un pauvre ouvrier qui avait 

eu grand'peine à faire l'avance de ses frais de route; il 

laisse une femme et des enfans dans la misère. Une sous-

cription ouverte spontanément a produit de quoi faire 

inhumer ce malheureux. 

La veille, ainsi qu'on l'a vu pins haut, un autre témoin, 

M. Jousserand, juge de paix, vient de se laisser tomber 

sur la glace qui recouvre l .'S degrés du Palais; on l'a re-

Le contumace qui se représente doit-il purger 

tur le crime, ou la Cour d'assises doit-elle ((■
(
v/

COn
'
Mm

«<'j 

n'y a lieu à procéder au jugement de l'accusé?
 0rCr f

M'l 

Ces questions 

" ' pré. 

quio.it unes* 2 grave intérêt 

sentent dans les circonstances suivantes : ' 

levé mort. Enfin, deux autres témoins, la femme Benoist 

égard, D'abord en novembre 1845, je n'étais pas de commis-

s on, j'étais aide-de-camp du préfet maritime, et c'est assez 

d'un service, nous n'en faisons pas deux. A-t-on encore quel-
ques questions à m'adresser ? 

Tabois : Je désire que le témoin reste ici. 

M. Allègre : Mais mon brave, je n'ai plus absolument rien 

à dire, et la mer m'appelle. (Hilarité.) 

Al. le procureur général : Accusé c'est votre droit. 

Tabois réfléchit. M. Allègre parait attendre avec une certaine 

anxiété que le malicieux meunier ait décidé sur son sort. 

AI, le président: Meuniers, je vous interpelle tous; avez-vous 

des questions à adresser au témoin, désirez-vous qu'il reste 

jusqu'à la fin des débats ? 

Tabois, se ravisant : Eh bien qu'il s'en aille. 

M. Allègre : Allons, je vous remercie, Monsieur. 

Louis Goguet : Bien pardon, M. le capitaine, vous ne 

nous avez pas dit si vous avez remarqué beaucoup de graines 

dans les blés? 

AI, Allègre : Mais mon Dieu j'ai dit que j'acceptais quand 

c'était bon, que jp refusais quand c'était mauvais, ainsi quand 

il y avait trop de graines parasites nous refusions; c'est pour-
tant bien clair. 

AI. le président ; Personne n'interroge plus le témoin ? Vous 

pouvez, Monsieur, vous retirer définitivement. 

AI. Louis-Félix Bernard, capitaine de corvette à Rochefort : 

Je commence par vous dite, Messieurs, que de 1839 à 1811, 

j'étais à la nier. Ce n'est seuh m nt que depuis 184G que j'ai jugé 

dans les commissions. 

D, Que faisiez-vous dans les commissions ?—R. Nous exaini-

nioiis~soignensement les farines, et dès qu'il y avait doute, 

nous provoquions les analyses des chimistes ou des pharma-
ciens. 

AI. Sebitle, capitaine de corvette à Rochefort : Avant 1815 

j'ai toujours été embarqué, depuis j'ai fait partie de quelques 

commissions; nous ne nous occupions jamais des quantités 

mais seulement des qualités. 

M. Chibourg, pharmacien de la marine de première classe, 
confirme les dépositions qui précèdent, 

M. Baudot, de la Trésoriére, officier do la marine : Depuis 

et M. Baudoin employé aux vivres, sont dans un état 

presque désespéré. 

Pour ne pas interrompre ces débats, on a dû placer l'un 

des accusés, le meunier Alexis Lezaud, qui est très souf-

frant, sur un fauteuil; c'est à peine s'il peut se soutenir. 

Pour tous la fatigue est extrême, et cependant deux se-

maines entières ne suffiront peut-être pas à accomplir 

cette lâche laborieuse. Le nombre îles questions qui sont 

soumises aux jurés doivent dépasser le chiffre de six 

cents. 

Oa a peine à s'expliquer comment l'émioent magistrat 

qui préside ces débats peut résister à !a fatigue de ces 

longues audiences. De toutes parts on admire l'impartia-

lité et la haute convenance qu'il apporte dans la direction 

de ce vaste procès. 

AI. Annibal, commis de marine do l" c'asse : On vint 

m'avertir dans le courant du mois de juin 1844 qu 'une caisse 

de liqueurs et de chocolat uvait été déposée chez moi, et que 

l'individu qui l'avait apportée s'était refusé à donner aucune 

indication. Je comprenais les exigences qu i me commandait 

ma position de fonctionnaire de la marine. Je courus prévenir 

mon supérieur, M. le vicomte Jurien, de ce fait; M. Jurien 

me dit qu'il fallait faire remet' re ce cadeau aux archives. 

Le lendemain, je reçois une 'ettre de M. Petit, qui avait été 

mon condisciple et mon ami. H nie disa t qu'il avait voulu 

reconnHÎtre par là les obligat'ons qu'à diverses repr,ses j'avais 

bien voulu avoir pour lui. M. Petit alla lui-même trouver 

M. Jurien pour lui expliquer à lui-même les motifs qui l'a-

vaient dirigé dans l'envoi de ce petit cadeau. 

M.Fourquenol, ingénieur de la marine : Avant, l'arrestation 

de M. Rollet, je me trouvais à Rochefort. M. Villeneau fils 

nous dit qu'il y avait des intérêts d'argent, quant aux fourni-

tures, emre son père et M. Rollet, et que ce dernier avait 

proposé à M. Villeneau de parfaire lui-même une partie de la 

fourniture et d'opérer le remboursement, eu faisant constater 

dans un mandat délivré par les «gens de la comptabilité une 

somme plus forte que celle qui devait lui être attribuée pour 

prix du blé qu'il avait livré. 

L'accusé Villeneau: H est incroyable que M. Rollet ait pu 

confier un propos qui serait aussi léger ou aussi grave, com-

me on voudra, à un enfant rie 17 ans, portant encore l'habit 

de collégien etqui devait très difficilement le comprendre. On 

dit qu'à cette époque mon fils était à Rochefort et moi à Lo-

rient. Ce n'est pas exact, mon fils était à Bordeaux et moi ma-

lade à Rochefort. 

M. Gabriel Polet, ancien boulanger: Je devins en 1841 ad-

judicataire d'une fourniture de froment aux vivres. Je devais 

à M. Villeneau la somme considérable de 23,000 fr.: plus mon 

cautionnement de 3 ,oOO fr,; je devais à M. Laugaudiu une 

somme de 6,000 fr. ; mon mmdat de fournisseur n'était pas 

assez fort pour payer toutes ces sommes, M. Laugaudin s'ar-

rangea avec M. Villeneau. 

D. Fut-il convenu que M. Lougaudin prendrait une partie de 

votre fourniture, à la condition de supporter une portion 

du cautionnement? — R. C'était sur le prix du blé qu 'il de-

vait être payé. Je lui dis: « Ce sera comme si vous fournissiez 

le blé. » 

M. le président : S'il en est ainsi, accusé Laugaudin, com-

ment avez-vous pu, dans votre premier interrogatoire, recon-

naître que vous aviez pris part à la fourniture? 

Laugaudin : Vous savez comment se passent les interroga-

toires. On procède en manière de conversation ; on s'empare 

d'un mot, et en l'isolant, on lui enlève la portée qu'il devait 

avoir, on le dénature. Je pourrais en citer mille exemples qui 
me sont personnels. 

On passe ensuite à un autre fait grave. 

L'accusation reproche encore à Laugaudin d'avoir pris un 

intérêt dans une fourniture qu'il était appelé à surveiller. M. 
Villeneau s'était rendu adjudicataire de 100,000 kilogrammes 

de froment ; sur cette quantité, il fut reconnu que M. Laugau-

din en avait fourni 20,578 kilogrammes sous îe nom de deux 
de ses domestiques. 

Interrogé plusieurs fois sur cette opération, il a constam-

ment soutenu avoir été cessionnaire d'une portion des mar-

chés souscrits par ce dernier avec la farine, mais qu'il lui 

avait vendu 220 pochées de ses propres récoltes et que jamais 

il n'avait fait conduire directement ces blés aux subsistances. 

Laugaudin change aujourd'hui de système; voici les explica-
tions dans lesquelles il entre. 

.-; Laugaudin: J'avais 20,000 kilos de blé à ma disposition: 

j'entendais les lui vendre, et non pas devenir fournisseur pour 
les vivres. 

D. Par qui les livraisons ont-elles été effectuées? — R. 
Elles l'ont été par moi, par mes gens. 

. D - Cette déclaration est entièrement contraire à vos déclara-

tions précédentes. — R. Je le sais, Mousi ur le président-

aussi j'entends faire un aveu complet. J'ai réfléchi dans ma 

prison : j'ai pensé que je devais revenir à l'entière vérité. Il 

est vrai que je me suis livré à quelques opérations: M. Se 

neque m'avait plusieurs fois engagé à m'intéres=er dans ses 

fournitures; mais dans mes conventions avec lui il a été ex-

pressément stipulé que cela resterait indépendant des fourni-
tures de la marine. 

A reine cette opération était-elle entamée que je fis des ré-

flexions. Je venais de recevoir la décoration de la croix d'hon-

neur; cette perspective me décida à renoncer à l'opération. 

J'en fis part à M. Ssnèque,qui me manifesta un peu d'humeur 
et me laissa les quintaux sur mon compte. 

Ce fut alors que je m'adressai à M. Villeneau, non pas pour 

fournir avec lui, mais pour lui vendre mes quintaux de fro-

ment, dont j'étais, je l'avoue, assez embarrassé. J'ai eu tort 

je le reconnais ; j'ai eu un tort grave : ce fut celui de compro-

mettre des hommes respectables, et c'est là, Messieurs, croyez-

le bien, ma première punition et la plus cruelle. Je compris la 

g. avité delà situation quand la justice interrogea mes affai-

res avec la pensée de voir partout des crimes ; je cherchai, je 

1 avoue, à pallier cette circonstance, qui pouvait prêter a de 

fâcheuses interprétations ; j'eus la pensée, mauvaise, je le re-

connais, de m'adresser à deux vieux serviteurs pour les en-

gager à venir mentir à la justice, à venir attester que ces 

fromens provenaient des exploitations de mes propriétés. Je 

ne yeux pas garder plus longtemps ce poids sur la conscience. 

J'ai eu tort, j'en demande pardon à Dieu et aux hommes. Je 

vous livre ces circonstances dans leur entière nudité. Je m'a-

bandonne à vous; vous savez tout ; vous mé connaissez tout 
entjer i vous me jugerez eii votre ftaie et conscience. 

C'est au milieu d'une extrême émotion que l'accusé sa laisse 

retomber sur son banc; il oacho des larmes qui s'échap-
pent abondamment de ses yeux. 

Au départ du courrier l'audience continue; quarante-

huit témoins sont entendus; il en reste cinquante et un à 

Par arrêt rendu le 14 novembre 1845, par ]
a
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des mises en accusation de la Cour royale de PoY^
1

"
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nommé François Fruger, forgeron, demeurant à A**
1
 '

e 

(Charente-Inférieure), a été renvoyé devant la Q
 c

'?iac 

sises, pour avoir, étant commerçant failli,
 Ur u

'a*| 

dissimulé tu it ou partie de ton actif. En vertu d"^
 011 

rêt, acte d'accusation a été dressé contre lui lf9^
t^^

• 

même mois. ' [ du 

Frugec avait disparu de son domicile, et après d 

cherches restées infructueuses, on dût procéder cont
eSre

" 

par eoutuimce. Les fo;ma!ités picserites par la 1
 0 

été préalablement remplies, il intervint, le
r
 20 août i^*"' 

un arrêt p r lequel Fruger fut condamné à deux • 

d emprisoimcmenl, comme coupable du dé-lit p
r
f"

n
^
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le paragraphe 4 de Parlieie 58G du Code de comnie^'
 [

''
ir 

C3tte décision était fondeîe sur le motif suivant
 r

°
e
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tendu qu'il résulte des pièces de la procédure 

Fruger a laissé enlever par les nommés Sarrazin' 

«A-, 
que S i 

et S "ne 

s 
seij, 

■gta, 
eu eftec. 

nation prononcée le 20 août, et 1 

faire traduire l'accusé devant la Cour d 

quelques-uns de» objets provenant de sa faillite 

sa part ne constitue pas un détournement frauduleux 

le sens de l'article 591 du Code de commerce, m
a

j
s 

lement une dation en paiement, dans le sens du nar
 1 

plie 4 de l'arLiele 580 du môme Code; qu'il n'a eu
 &

i 

livemént pour objet que de désintéresser des créa ■ 

légitimes dont la bonne foi a été reconnue par jno
(
!'

Clc
'
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du Tribunal de Saintes, en date du 6 mars 1846.
B me

'" 

Quelques jours après la prononciation de cet
 al 

Fruger était i.jrrêté à Péris où il s'était réfugié. " 

S in arrestation rendait comme non avenue la coad 

ministère pnblic'S 
sites pour qu'il 

\ urg, at 6:a couiumace. 11 

1/affaire portée à l'audience du 1" décembre demie 

M. le président fit connaître d'offic avant l'ouverture -
,r

' 

débals, qu'il y avait à examiner au préalable la quest'on 

de savoir ;i l'accusé pouvait être jugé. Le ministère publ. 

prit danslesei-sde l'affirmative des réquisitions formel M 

Lo défenseur déclara s'en rapporter à la iustic» et ■ , ' 

lut rendu 1 arrêt suivant : 

« Attendu que François Fruger, forgeron, déclaré en fai]|j
t
, 

avidt été renvoyé devant la Cour d'assises de la Charente-i'
1 

férieure, sous la seule accusation de banqueroute frauduleuse 

sans alternative ni réserve pour un autre délit modificatif V 
cetto qualification ; 

» Atteudu que les arrêts de renvoi sont limitatifs dam 

l'examen des faits incriminés, et qu'il n'y a d'autres exceo 

tions à ce principe de compétence, qui est principe d'ordre 

public, que celle spécialement autorisée par l'article 338 dn 

Code d'instruction criminelle, c'est-à-dire que pour a«»rav
e

r 

l'accusation par une circonstance ou pour l'atténuer par un 

fait nouveau dérivant du fait principal, il faut que la eireous-
tance ou le fait résultent des débats; 

» Attendu que François Fruger était en fuite ; qu'il a étéet 

devait être en cet ét>t jugé par la Cour sans le jury, sans les 

témoins, en l'absence d'un défenseur et sur la lecture des niè-

ces du procès; que par conséquent le président, ni la Cour 

elle-même, qui, d'après l'article 480 du Code d'instruction 

criminelle devaient, la procédure étant régulière, prononcer 

sur l'accusation, n'avaient le pouvoir de vérifier et surtout 

de changer hors de tout débat le titre primitif de cette ac-
cusation ; 

» Attendu que par son arrêt du 20 août 1846, la Cour d 'as-

sises jugeant par contumace, a déclaré que les fails relevés 

contre Fruger ne constituaient pas le crime de banqueroute 

fraudu'euse; qu'une pareille décision équivaut à un a> quitte-

ment aussi solennel et aussi définitif que s'il fût résulté des 

réponses négatives du jury ; 

» Attendu que si, par le même arrêt, la Cour a condamné 

Fruger pour banqueroute simple à deux mois d'emprisonne-

ment, elle a dû prouoncer aussi qu'en puisant dans l'instruc-

tion les élémens et les preuves d'un délit, tandis qu'elle n'a-

vait à y rechercher que l'existence ou la non-existence d'un 

crime ; 

» Attendu qu'une telle condamnation rendue, cemmetout 

l'indique, hors des limites du droit, ne peut être, à l'égard Je 

la justice actuelle, ni un lien pour l'application d'un tait qui 

échappe à sa compétence, ni un empêchement au maintien de 

la relaxance de l'accusé. 

» Attendu enfin, qu'en réduisant au néant le jugement ren-

du et les procédures faites contre un contumace condamné, 

quand il est repris, la loi dans l'article 476 du Code d'ins-

truction criminelle n'a i u en vue que les décisions régulières 

qui préjudicient à l'accusé et non ce les qui, à la suite d'un 

acquittement sur le éhef unique de l'accusation, seraient in-

tervenues snr un autre fait, non qualifié et pris en dehors de 

ses prescriptions ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour dit qu'il n'y a lieu d'ouvrir les débats sur l'ac-

cusation ponée contre François Fruger ; déclare cette accu-

sa' ion purgée par l'arrêt du 20 août dernier, et ordonne que 

ledit Fruger sera remis sur le champ en liberté, s'il n'est re-

tenu pour autre cause. » 

M. le procureur du Roi s'est pourvu en cassation contre 

cet arrêt; et nous croyons devoir reproduire les pria* 

paux passages du mémoire qui a été déposé par lui « 

l'appui du pourvoi. 

Deux questions sont ici à examiner: 

1° Une Cour d'assises statuant par contumace a-t-elle; le 

droit de condamner directement comme coupable d'un sim-

ple délit l'individu qui est accusé d'un crime ; en d'autres ter-

mes, peut-elle poser implicitement et résoudre une question 

subsidiaire? . 
2° Lorsqu'elle a par sa décision transformé un crime en dé-

lit, le condamné doit-il purger sa contumace sur le tout • 

Ces deux questions paraissent au soussigné devoir être r 

solues affirmativement. , ,
 |e 

La première a seule de l'importance; elle est d'une na 

entendre, 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFERIEURE 

(Saintes). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Audience du 1" décembre. 

CONTUMACE. — rOUVOIK DES COUIiS D'ASSISES. — MODIFICA-

TION DE L'ACCUSATION. 

La Cour d'assises saisie du jugement d'un contumace peut-

elle, écart oit l'accusation de crime, condamner le contumace 
pour un simple délit ? 

gravité, et il est remarquable qu'elle soit pour la P
vem

'
t 

l'ois pout-êire soumise in lerininis à l'appréciation de la W 

de cassation. •' 
Sa solution sera facile si l'on étudie hisloriquement les 

positions du Code d'instruction criminelle qui s'appl"!
1
^

11 

jugement des contumaces. L'art. 470, notamment, a ete p 

dans le Code de brumaire an IV, qui l'avait lui-même j| 
prunté à l'ordonnance criminelle de 1670 (titre 17, an. ^ 

Le paragraphe de l'art. 470 a été en parlie puisé dans 1 1" • 

du môme litre de cetie ordonnance. , ■ ,j
s 

Or, sous l'empire de l'ordonnance, les Tribunaux crim' ̂  

qui avaient plénitude de juridiction et prononçaient su ^ 

les cas qui résultaient du procès, usaient sans contes j 

droit de trausformer par leur décision le crime en ""''J'AjtS 
il leur apparaissait que l'accusé avait commis bien plu 

délit qu'un crime; les questions soulevées par les ancien ^ 

leurs sur le délai de la pre?cription en pareil cas et si 
compétence des juges devant lesquels la contumace devai 

purgée), témoignent à cet égard du droit qu'avaient '
es

i,p|i 

de réduire le fait qualifié crime aux proportions d'un si 

délit, et cette pratique est d'autant plus à remarque . 

l'art. 15 précité porte que le jugement, en déclarant la 

mace bien instruite, en adjugera le profit.
 fC
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Sous l'empire du Cade de brumaire, an IV, les cori
 1
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étaient jugés avec ie concoui s d< s jures; les qui st onssu t» ^
 jU

. 

devaient alors être soumises aux jurés, comme
 c,i
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1
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jourd'hui dans les alfaires contradictoires et les 1"
 sJ

u
s 

criminels ne pouvaiant plus les trancher d'office coin 

le régime de l'ordonnance de 1670, dispos'' 

Plus tard enfin est venu le Code do 1808, dojit
les

 ̂  U>
J{

' 
lions sont aujourd'hui en vigueur. L'article 4/0 de 

qui a supprimé le concours des jurés dans les allaire j. 
-aux Cours 

les Cour^i 
tumace, u'a-t-il pas eu pour but de rendre 

nelles la plénitude de juridiction V Si cela est, 

sises ont dono aujr 

un homme accusé d'un crime, non pas 
iiuut les circonstances aggravantes relevées dans ^

 v
u( 

renvoi, mais sucoro eu appréciant fous un autre pot 

le fait matériel qui foi nie la base do l'accusation. 

aujourd'hui le droit de condamner 1'°"' "'élii»
1-

:cusé d'un crime, non pas feulement t ^ Ji 
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fart. 4 
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i Toutefois il faut, contrat condition essentielle que le fait 

' , 'AA reste le raèuie ; car il est sensible qu ou ne peut a 

.titre oas plus par contumace que contradictoirement, 
8aC

damner'un homme pour un fai t nouveau dont il ne serait 

août 

bernent nui est, par rapport aux créanciers qui avaient reçu 

marchandises, la contre-partie de l'accusation portée cou-
' rendu postérieurement à la mise en accusa-

co 
point accuse. 

Dans l'arrêt rendu par contumace contre Fruger le 20 

1846, la Cour d'assises n'a pas substitué un fait nouveau à ce-

lui qui était relevé dans l'arrêt de renvoi; elle a seulement 

eu égard aux circonstances de la cause, apprécié ce fait à si 

juste valeur, elle a dit qu'il constituait un délit et non pas 

un crime. Elle s'est fondée surtout sur un juraient du Tri-

ncl de Siintes, qui ne permettait plus de voir dans les dé-

tournemens protendus frauduleux opérés par Fruger, autre 

chose qu'un paiement effectué par lui au préjudice de la ma.se 

de ses créanciers ; et il est important de remarquer que ce 

j 
les 
tre l'ruger, a ele 

lion de celui-ci. 
L'arrêt du 1" décembre pose en principe qu'il n'y a pas 

subsidiaire possible dans les affaires de contumace. 
Iles résub 

ugemens 

par contumace. 
Cette objection manquede portée, car on peut retourner l'ar-

gument et dire que c'est précisément, parce qu'il n'y a pas de 

jurés pour résoudi e les questions, qu'o.i n'en pose pas par écrit: 

qu'il appartient dès lors à la Cour de faire seule et avec toute 

plénitude de pouvoir ce qu'elle ne pourrait faire qu'avec le 

oncours des jurés si le jugement était contradictoire. Pourquoi 

donc les juges qui peuvent acquitte- pour le tout un contu-

mace, ne pourraient-ils pas dégrader le fait qualifié crime 

l'arrêt de renvoi et le restreindre aux proportions d'un 

•° Pourquoi ne le pourraient-ils pas si des faits judi 

de 

uuestiou suosiuianc |iu»i^ u«." -- -- ---
arce que l'article 338 ne les admet qu autant quelles 

tent des débats, et qu'il n'y a pas de débats dms les jug 

ment de M. Jolly, déeédé ; — Du canton de Vic-sur-Cer, ar-

rondissement d'Aurillac (Cantal), M. Jcin-Baptiste-Antoine 

C.uary, notaire à Thiézac, maire de cette commune, en rem-

placement de M. de Gascq, démissionnaire; — Du canton de 

Saint-Gandens, arrondissement de ce nom (Haute Garonne), 

M. Antoine-Maxime Pelleport, avocat, ancien magistrat, en 

remplacement de M. Perbost, dé.édé; — Du canton EstdeSt-

Etieune, arrondissement de ce nom (Loire), M. Fortuné Leclerc, 

membre de la commission des hospices, eu remplacement de 

M. Morel, démissionnaire; — Du canton d'Auray, arrondisse-

ment de Lorient (Morbihan), M. Jean-Jacques Lebécho, no-

taire, en remplacement de M. Hardouin, démissionnaire; — 

Du canton de Bells-Ile-en-Mer, arron lissement de Lorient 

(Morbihan), M. Charles Féchant, propriétaire, en rempla-

cement de M. Trochu, qui ne réside plus dans le canton : 

— Du canton de Belz, arrondissement de Lorient (Morbihan), 

M. Joseph-Hubert Le Masson, notaire, en remplacement de 

M. Cordon, décédé; — Du 1 er arrondissement de Lorient 

(Morbihan), M. Eugène Delattre, avoué, en remplacement de 

M. Lozach, démissionnaire; — Du 2e arrondissement de Lo-

rient (Morbihan), M. Victor-Jean Marie Lebobinnec, avoué, 

en remplacement de M. Le Moiitugner, décédé ; — Du canton 

de Pkiérmel, arrondissement de ce nom (Morbihan), M. Théo-

dore -M irie- Joseph Pringtié, avoué licencié, en remplacement 

de M. Robert, appelé à d'autres fonctions. 

par 

délit. . 
clairement constates dans 1 intervalle, et, en tout cas, l'exa-

men de la procédure entraîne leur conscience à proclamer 

l'existence d'un délit correctionnel, et non pas ce'le d'un cri-

me ? Les Cours d'assisss qui prenoncenl par contumace n'en 

sontpas réduites à homologuer l'arrêt de renvoi; elles ont puis-

sance pour apprécier, en fait et en droit, l'accusation qui leur 

est déférée. 
Le dernier paragraphe de 1 article 470 est attributif de ju-

ridiction, à l'exclusion des jurés ; il est la base du pouvoir 

donné aux juges , il n'est pas limité. La Cour suprême a 

implicitement consacré cette doctrine par son arrêt du 1" 

juillet 1820. One femme Crosbois avait été renvoyée devant les 

assises de la Haute-S ione, sous l'accusation de tentative de 

vol avec effraction et escalade. La Cour d'assises, procédant 

par contumace, ne reconnut comme constant que ie seul fait 

de l'effracdon qu'elle qualifia de délit cie destruction de clô • 

ture, et condamna i'accusée aux peines portées par l'article 4H0 

du Code pénal. La femme G osbo s ayant été arrêtée et défé 

rée à la Cour d'assises, on crut ne devoir établir le débat que 

sur le fui L de destruction de clôture. 

Le ministère public qui avait demandé qu'elle fut jugée sur 

toutes les questions posées par l'arrêt do renvoi, se pourvut 

«n cassation, et l'arrêt de la Cour d'assises fut effectivement 

cassé pur violation de l'article 476 du code d'instruction cri-

minelle. Or, il ne paraît pas que, dans cette affaire, qui que 

ce soit ait mis en docte le droit dont avait usé la Cour d'as-

sises de chercher dans une simple creontance aggravante les 

élémens d'un délit principal. La Cour d'assises de la Haute-

Saône était saisie, il est vrai, de la question relative à l'ef-

fraction, mais non pas comme fait principal ; et comme les 

circonstances aggravantes ne sont rien quand le fait princi-

pal est écarté, il est clair que ce n'est que subsidiairement 

qu'elle a pu trouver dans une de ces circonstances la base 

d'une condamnation correctionnelle. La Cour d'assises de la 

Charente-Inférieure n'a pas besoin d'aller aussi loin; c'est 

dans l'appréciation de la question principale dont elle est 

saisie qu'elle a directement trouvé en fait les caractères d'un 

simple délit; elle n'a donc pas excédé ses pouvoirs. 

Cela étant établi, la solution de la seconde question qui a été 

posée plus haut ne présente aucune difficulté. 

11 est de jurisprudence constante que le condamné doit 

purger sa contumace sur le tout, alors même qu'il n'a été 

condamné qu'à une peine correctionnelle. La Cour suprême a 

consacré cette doctrine par un trop grand nombre d'arrêts 

pour qu'il soit besoin d'insister sur ce point. On ne voit DUS 

pourquoi il faudrait distinguer entre le cas où le crime 'est 

devenu délit par suite de la qualilication nouvelle imprimée 

au fait principal, et celui où le fait principal a été amoindri 

par l'élimination des circonstances aggravantes. Il y a parité 

de raisons, puisque dans les deux hypothèses le crime a été 

changé en délit. 

Par ces motifs, etc. 

TIRASS su juar 

La Cour royale (l™ chambre), présidée par M. le pre-

mier président Seguier, a procédé, en audience publi-

que, au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le samedi 16 du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Parlarrieu-Lafosse. En voici le ré-

sultat : 

Jurés titulaires. : MM. Hocbard, marchand de fontes, rue 

de la Roquette, 78 bis; Hochet, propriétaire, rue des Minimes, 

12 ; Journault, prop iétaire, rue Madame, 19; ilervouet de la 

Chardonnière, directeur de l'administration des Tontines, rue 

de la Michoiière, 29 ; Ilinstin, propriétaire, rue Pavée, 3, au 

Mirais; Mrhieu, entrepreneur de bâti u. eus, à Saiut-Maur; 

Riant, maître de forges, rue Saint-Antoine, 179 ; Richard, 

médecin, rue d'Enfer, 46; Richaud, auditeur de 1™ classe au 

Conseil d'Etat, rue du Sentier, 16 ; Besville, propriétaire à 

Bellevile ; Videcoq, propriétaire, rue de l'Echiquier, 20 bis ; 

Legendre-Iléral, artiste statuaire, quai Conti, 21 ; Mal:et, fa-

br C nt de produits chimiques, à la Vil ette ; Germinet, quin-

ciiiler, rue Saint-Denis, 189; Gibot, avoué, rue Notre Dame-

des Victoires, 54; DarbUy, marchand de grains, rue des Vieil-

les-Etuves-Saiut Houoré,16; Darasse, négociant, quai Conti, 13; 

Danyau, médecin, rue des Saints-Pères, 5 : Huet, avocat, rue 

de Vaugirard, 9; Damour, marchand de rubans, rue Saint-

Denis, 271 ; Àrnal, marchand de dentelles, rue Nsuve-des-

Petits-Champs, 18 ; Lemoine, joaillier, rue du Bec, 1 er ; Du-

rand, marchand de bois, àCourbevoie; André dit Pontier, 

instituteur à Nogent-sur-Marne ; Brousse, marchand de nou-

veautés, rue Feydeau, 34; Décombe, marchand de vin en gros, 

place Royale, 26; Dècle, fabricant de mérinos, rue Neuve-

Saiut-Eustache, 7 ; De Caqueray, avocat aux conseils du Roi , 

rue du Bac, 34; Lai-g ois, libraire-éditeur, quai Voltaire, 13 ; 

Bourke Ferrai, propriétaire, rue de la Yille-l'Evêqne, 10 ; 

Royer, électeur de la Côte-d'Or, rue Beautreillis, 7 ; Royer de 

Fontetiay, propriétair e, rue de la Chaussée d'Antin, 4; Hubert, 

employé" au ministère de la guerre, Grande-Rue-Verte, 7 ; 

Barré, agent de change, rue Bergère, 6; Boudet, propriétaire, 

rue du Four, 88 ; Boudai. le, marchand de vin eu gros, rua 

Saint-Louis, 29. 

Jurés supplémentaires : MM. Bicon, mercier, rue Saint-De-

nis, 80; Mal-Kuechi, artiste statuaire, rue de Babylone, 18; 

Moreau, agent de change, rue de Londres, 29; Bour.ier, pro-

priétaire, rue Pavée Siiut-Siuveur, 2. 

KroœtïiïATioHra jtrBioi4.rn.2s. 

Par ordonnance du Roi du 30 décembre, sont nommés : 

luge de paix du canton de Châteauroux, arrondissement de 

ce nom (Indre), M. Lafaye, suppléant actuel, en remplace-

ment de M. Tbabaud-Bussière, appelé à d'autres fonctions; 

de paix du canton de Faulquemont, arrondissement Juie 

de Metz (Moselle), M. Nicolas-Franço.s Lambert, ancien JI 

de paix à Verny, en remplacement de M. Marsal, démission-
naire; 

Lige de paix du l' r arrondissement de Paris (Seine), M. Bé-

renger, juge de paix du 6' arrondissement, en remplacement 

de M. Forcade de la Roquette, décédé; 

■ ,
s

°
 de

. P
aix du

 °' arrondissement de Paris (Seine), M. Dio-
ms du Séjour, procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Troyes, en remplacement de M. Bérenger, appelé 

a u autres fonctions; 

Juge de paix du canton d'Aillant-sur-Tholon, arrondisse-

ment de Joiguy (Yonne), M. Edme limier, ancien notaire, en 

'emplacement de M. Allais, déeédé. 

Sjppieant du juge de paix du canton do Cliantelle le-Chu-

eiu, arrondissement de Gamrat (Allier), M. Nicolas-Henri Ri-

nard, ancien maire de St-Germain-de Salles, en remplace-

CHRONiaUE 

PARIS, 4 JANVIER. 

— MM. Joseph-Dijon et Lalber (François), nommés, le 

premier procureur du Roi, près le Tribunal de 1" ins-

tance d'F.pernay ; le deuxième substitut du procureur du 

Roi, près le Tribunal de 1" instance de Sens, ont prêté 

serment à l'audience de la 1" Chambre de la Cour royale. 

— La commune de Trois- six. , en acquérant de M. 

Charpentier une portion de terrain sur laquelle existait un 

cours d'eau, provenant d'une fontaine publique a re-

connu que M. Charpentier s'était réservé pour l'irriga-

tion du surplus du terrain le trop plein d'un bac placé 

dans le cours d'eau. Cependant la commune a ouvert un 

conduit qui a fait dévier l'eau de manière à diminuer le 

trop plein réservé ; au moins est-ce la plainte faite par 

M. Etienne, successeur de M. Charpentier. 11 paraît que 

la commune a eu pour objet, dans ce nouvel œuvre, de 

procurer par le moyen du conduit de l'eau au presbytère, 

où se trouvait un robinet, qui permettait au curé de pren-

dre l'eau sans se déplacer et sans traverser pour cet objet, 

sa cruche à la main, !a cour où s'abattent les moqueurs 

enfans du village. Mais le Tribunal d'Epernay, ayant re-

connu là un abus de jouissance préjudiciable à M. Etienne, 

a ordonné que l'orifice ouvert en laveur de la maison cu-

riale serait bouché immédiatement. 

Après les plaidoiries de M* Gayet, pour la commune 

appelante, qui produisait, entre autres argumens plu-

sieurs certificats, notamment un émané du maire de la 

commune de Bonneau, et tous constatant qu'il n'existait 

point de préjudice pour M. Etienne, et de M* Mathieu 

pour M. Etienne, la 1" Chambre de la Cour royale , con-

trairement aux conclusions de M. Ternaux, substitut du 

procureur-général a confirmé purement et simplement la 
décision attaquée. 

— Le décret du 19 juillet 1810, qui prononce des peines 

contre les individus qui se livrent à la postulation devant 

les Tribunaux, est une arme dont les avoués à Paris, se 

décident rarement à faire usage. Cette mansuétude doit 

pourtant avoir des bornes, et l'intérêt de la justice elle-

même exige que ces usurpations soient réprimées avec la 

sévérité qu'elles méritent. Les exemples étant toujours 

salutaires, nous nous empressons de publier le suivant : 

Par suite d'une perquisition opérée, à la diligence du 

syndic de la chambre des avoués près le Tribunal de 1™ 

instance de la Seine, au domicile d'un sieur Bouchereau, 

se disant homme de lettres, il fut établi par la saisie d'un 

grand nombre de dossiers, registres et papiers, que cet 

individu se livrait à la préparation de divers actes du mi-

nistère des avoués. Ainsi, il rédigeait des requêtes ten-

dantes, soit à assignation à bref délai, soit à saisie arrêt 

ou autres, se présentait comme clerc, les faisait signer par 

un avoué pour l'absence d'un autre avoué, et les faisait 

répondre par le président. 

En vertu d'ordonnances ainsi obtenues, il formait des 

instances et dirigeait des poursuites dont il s'appliquait 

les émolumens ; dressant lui-même les copies de pièces 

qu'il certifiait, et dont il conservait les produits. Enfin, il 

se présentait en référé tant en demandant qu'en défendant, 

soit sur des assignations par lui rédigées, soit sur des pro-
cès-\erbaux u'huis.-ier. 

Le Tribunal de 1" instance, saisi de la demande de 

M' Guidou, syndic de la chambre des avoués, a reconnu 

que ces faits constituaient le délit de pos uLt on, en con-

séquence, pir applicat on des articles 1 et 7 du décret du 

19 juillet 1810, il a condamné le sieur Bouchereau, par 

corps, à 200 fr, d'amende et aux dommages-intérêts, à 

donner par état envers la chambre des avoués. 

M. Bouchereau a interjeté appel de ce jugement et sou-

tenu devant la Cour que les requêtes tendantes à saisie-

conservatoire, étaient des actes pour lesquels le ministère 

de l'avoué n'est pas nécessaire, qu'il en était de même des 

vacations en référé; qu'à l'égard de tous les actes de minis-

tère d'avoués qui lui étaient imputés, il en avait acquitté les 

émolumens à l'avoué pour lesquels il les avait préparés. 

Ces moyens de justification combattus par M' Pailltt 

pour la compagnie des avoués, n'ont point été accueillis 

par la Cour (2e chambre), qui, sur les conclusions confor-

mes de M. Glandaz, avocat-général, a maintenu la con-

demnation prononcée. 

— La première session des assises pour le mois de 

janvier s'est ouverte ce matin sous la présidence de M. le 

conseiller Féiey. Sur les conclusions de M. Jallon, avo-

cat-général, deux jurés, M. Lescure Bellerive, inspecteur 

des finances en retraite, et M. Ozaneaux, professeur au 

Collège de France, étant partis en voyage au moment 

de la notification de l'extrait de l'arrêt qui les appelait à 

faire le service de celte session, ont été excusés. 

M. Marut, atteint d'une surdité chronique, a été rayé 

de la liste ; extrait de l'arrêt sera envoyé à M. le préfet. 

Les atîaires qui ont occupé l'audience étaient complè-

tement dénuées d'intérêt. 

— Cette nuit au milieu d'une obscurité profonde, les 

cris : « Au secours! A l'aide ! » proférés de la berge du 

pont au Change, réveillèrent en sursaut les sieurs Pierre 

Ganet et Jean Coui celle, garçons bateliers du quai de la 

Mégisserie. Sans prendre le temps de se vêtir ils se pré-

cipitèrent tous deux dans la direction d'où partaient les 

cris, et ils arrivèrent à temps pour arracher à une mort 

imminente un jeune homme qui, le corps entièrement 

plongé encore dans l'eau, avait saisi le câble d'un bateau 

de blanchisseuse auquel il s'était cramponné. 

Ils portèrent ce jeune homme au poste du Châtelet, ses 

vêlemens ruisselait 3 d'eau lui furent enlevés, et au moyen 

d'énergiques frictions laites près d'un feu ardent, on le 

rappela à la vie. 

C'était un jeune homme d'une vingtaine d'années en-

viton, convenablement vêtu de noir, et paraissant avoir 

reçu quelque éducation. Lorsqu'il fût entièrement remis, 

voici ce qu'il racmla : 

« Après avoir passé la soirée au théâtre de la Porte 

Saint-Martin, je me dirigeais vers la rue Censier, où je 

suis employé eh i un maître tanneur dont l'établissement 

est situé au numéro (i de cotte rue, lorsque, arrivé au ani-

lieuuupont Marie, je fus assailli par trois hommes de 

haute taille. Un d'eux me saisit par le cou de manière à 

me faire perdre la respiration, un second me prit les bras 

par derrière, et le troisième commença à visiter les po-

ches de mes vêtemens dans lesquelles se trouvaient dix-
huit francs. 

« 11 n'a donc pas de montre? dit un de ces hommes. — 

Non, répondit celui qui m'avait fouillé. — Alors, il n'y a 

plus rien à faire », reprit le premier interlocuteur, qui 

était celui qui me tenait par derrière. Les deux autres fi-

rent un signe d'assentiment, et aussitôt celui-ci m'enle-

vant de terre, me précipita par dessus le parapet, et 

j'allai tomber la tête la première dans la rivière. Heureu-

sement je suis bon nageur ; je revins sur l'eau où je par-

vins à me maintenir, mais sans pouvoir d'abord me rap-

procher de la berge, tant était grande la force du cou-

rant. Enfin, après avoir évité de me briser contre les ar-

ches des ponts Louis-Philippe, de l'Hôtel-de-Ville et No-

tre-Dame, je parvins à saisir un cordage à la hauteur du 

pont au Change, et rassemblant le peu de forces qui me 

restaient, je poussai des cris, heureusement entendus par 

les braves gens qui sont venus à mon secours. » 

Ce récit assez invraisemblable ayant excité des soup-

çons, une enquête eut lieu, et l'on ne tarda pas à recon-

naître que cette prétendue attaque était une fable. Le 

jeune homme fut bientôt obligé d'en convenir. Sorti ven-

dredi dernier premier janvier de chez son maître en em-

portant les clés des magasins, il avait été entraîné par des 

jeunes gens de son âge à dépenser l'argent qu'il avait reçu 

pour ses appointemens et à titre d'étrennes. Il n'était pas 

rentré le soir, ni le lendemain, ni la nuit suivante, et en-

fin se trouvant après trois jours de dissipation sans ar-

gent, n'osant retourner chez son maître, il avait pris le 

parti d'inventer une fable, et s'était plongé dans la Seine 

pour donner plus de vraisemblance à son récit. 

Ce jeune homme, malgré ses aveux et le regret qu'il 

exprime, a été mis à la disposition de la justice pour 

avoir répandu et accrédité de faux bruits de nature à ré-

pandre l'alarme parmi la population parisienne. 

— Un élégant jeune homme qui avait diné hier di-

manche chez le restaurateur dont l'établissement forme 

l'angle des rues du Dauphin et de Rivoli, a été arrêté au 

moment où il se retirait, emportant dans les poches de 

son pardessus le couvert d'argent qui avait servi à son 
repas. 

Conduit devant le commissaire de police du quartier 

des Tuileries, ce gastronome a refusé de décliner ses 

noms et d'indiquer gon adresse ; il a seulement dit qu'é-

tant lui-même garçon de café, il avait placé par distrac-

tion dans sa poche le couvert dont il avait été trouvé 
nanti. 

de son âme; il s'est confessé et a témoigné le repentir de 

ses forfaits. Le lendemaiu il a été conduit sur la grande 

place de Fe-rnambouc, accompagné du jésuite qui était 

encore porteur de ses armes, et il a élé pendu au grand 

déplaisir du faiseur de systèmes qui veut renouveler avec 

d'atroces variations la méthode du docteur Sangrado. » 

— Le théâtre national donne ce soir une repiésentation ex-

traordinaire, dont les élémens nombreux tt variés doivent 
attirer la foule. 

— Le 3' bal de l'Ecole lyrique a eu lieu mercredi dernier. 

Le succès a confirmé nos prédictions. Un essaim de jolies 

femmes, des toilettes ravissantes, un éclairage élincelant, un 

excellent orchestre, un entrain ele bon goût en font le ren-

dez-vous de tous ceux qui aiment les plaisirs de bonne com-

pagnie. — Le 4' bal est fixé à mercredi prochain, 6 janvier. 

— Le comité de l'association des artistes peintres, etc., a 

ouvert le mercredi 16, sa deuxième exposition au profit de la 
caisse de secours et pensions. 

Cette belle collection de chefs-d'œuvre, que le comité doit à 

la généreuse sympathie des propriétaires de galeries, se com-

pose de tableaux de MM. Joseph, Carie et Horace Veruet, Pa £. 

Delaroche (Jeanne Gray), Gros, Gérard, Prudlion, Greuse, Dé-

lateur, Yanloo, Soheffer, Decamps, Delacroix, Charlet, etc. 

L'exposition est ouverte tous les jours, rue Saint-Lazare, 73, 

de dix à quatre heures. — Prix d'entrée : 1 franc. 

ÉTRANGER. 

— HAÏTI , 24 novembre — La nouvelle constitution de 

la république d'Haïti vient d'être promulguée \ elle dif-

fère seulement par quelques amendemens de la constitu-

tion de 1816, dont le président Pétion était l'auteur. La 

Tace blanche continue d'être exclue du droit de cité. Elle 

ne peut pas même contracter mariage. Les Africains, les 

Indiens et leurs descendans auront seuls la faculté de 

posséder des propriétés sur le territoire haïtien, et d'ac-

quérir la qualité de citoyens. 

La constitution se montre plus libérale au point de vue 

religieux : elle accorde le libre exercice de tous les eu tes, 

en stipulant seulement une protection spéciale et un 

traitement pour les ministres de la religion catholique, 

laquelle est reconnue comme celle de la majorité des ci-

toyens. C'est là une mesure remarquable, en ce moment 

où le protestantisme fait tous ses efforts pour gagner du 

terrain dans la république noire. 

On remarque une disposition fort importante dans ce 

pays, où règne une grande diversité d'idiômes. L'em-

ploi des langues est déclaré facultatif : il ne peut être ré-

glé que par la loi, et seulement pour les actes de l'auto-

rité publique et pour les affaires judiciaires. Les condi-

tions d'éligibilité pour l'assemblée législative ne sont pas 

très onéreuses : il suffit d'avoir vingt-cinq ans, et de 

payer un cens de contribution comme citoyen actif. Le 

président de la république ne peut être élu avant l'âge 
de trente-cinq ans. 

Le général Riche est maintenu dans les fonctions de 

président à vie. Le premier usage qu'il a fait de son au-

torité nouvelle, a été de provoquer du Sénat la réduction 

à moitié du traitement de tous les employés de l'Etat, 

afin de diminuer le fard> au écrasant de la dette et des 

dépenses qui entraîne la guerre contre la républicaine 

dominicaine (l'ancienne partie espagnole de Saint-Do-
mins 

— Tout le commerce honnête approuvera, nous en sommes 

convaincus, la décision franche et loyale que vient de pren-

dre la maison Delille, au sujet de la marque du fabricant poul-

ies châles et tissus cichemii es ; c'est le seul moyen, selon nous, 

de ramener la confiance au monde acheteur dans cette belle 

industrie, et nous ne doutons pas qu'avant peu d'autres mai-

sons de nouveautés suivent cette marche, si honorable et si 

utile dans les transactions commerciales. 

— La matière plastique est une composition nouvellement 

inventée destinée à remplacer dans la sculpture le marbre, 

dont le prix toujours élevé n'est accessible qu'aux personnes 

riches. Cette nouvelle matière en imite parfaitement les cou-

leurs et le poli ; comme le marbre, ni le temps, ni la pous-

sière, ni l'humidité, ne sauraient en altérer l'aspect si flatteur 

pour l'œil. Aussi la sculpture pourra-t-elle entrer désormais 

dans l'ameublement le plus modeste, pour lui donner une élé-

gance en harmonie avec les besoins de notre époque. (Voir aux 
Annonces.) 

— L'assurance contre le recrutement de MM BOEHLER (d'Al, 

sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-

dée aux familles comme la plus ancienne et la plus solvablç 
de ce genre. 

— La MAISON LESTIBOUDOIS , une des plus anciennes assuran-

ces contre le recrutement, établie depuis dix-sept années, rue 

Notre-Dame-des-Viotoires, 38, place de la Bourse, est la seule 

qui donne une véritable garantie par un dépôt de fonds qu'elle 

laisse entre les mains de l'assuré jusqu'à complète libération. 
(Ou ne souscrit aucun billet, même conditionnel.) 

SPECTACLES DU S JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Gusman, Pourceaugnac. 

OPÉRA-COMIQUE. — Gibby-la-Cornemuse. 

ITALIENS. — L'Elisir d'amore 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 

YiUDEviLL*.— La Planète à Paris, Pierre-le-Rouge. 

VARIÉTÉS. — La Gardeuse, Fille terrible, Deux Brigadiers. 
GÏHNASE. — Lu Protégée, un Mari fidèle. 

PALAIS-BOÏAL. — La Poudre de coton. 

PORTS-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 

GiiïÉ. — La Chasse aux Millions. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUS—Henri IV, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de fer.; 

COMTE. — Biquet, le Vieux Garçon, Fanfan Mignonet. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-IIOUDIN , Palais-Royal. 

VEWMS IjUBEOBIEiIERJES. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

Paris. 

Etude de 
Co-MAISON A BATIGNOLLES-MONCEAÏÏXM 

3iAin i>' aîné, avoué, rue des Pyramides. 8. — Vente par suite de saisia 
immobilière en l'audience des criées du Tribuual civil de première ins-
tance de la Seine, le 14 janvier 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances sise rue des Moines, 18, à Bafignollea-
Moneeaux, canton de Neuilly,- arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix: " 1,000 franes. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

A M' Comartin aîné, avoué, rue des Pyramides, 8. (5291) 

ue). 11 aie premier donné l'exemple de ce sacrifice, 

qui doit être péuible pour les salariés de l'ordre inférieur. 

Le papier-mor naie sera retiré de la circulation, et les 

porteurs de billets recevront des rentes à 3 ou 4 pour 

100, dont le capital sera remboursable au gré du pou-
voir exécutif. 

Une loi contre l'accaparement des denrées a été pro-

posée par le président et acceptée par le Sénat en ces 
termes : 

« Tous ceux qui, individuellement ou par coalition, 

refuseraient de vendre ou déciderai- nt de ne vendre qu'à 

un certain prix, et contrairement aux taxes établies en 

vertu de la loi, les vivres alimentais s, le pain, biscuit, la 

viande fraîche ou salée, le poisson ou autres objets de 

consommation assujétis à la taxe, seront punis d'un em-

prisonnement d'un mois au moins, et de six mois au 

plus, et d'une amende de 50 à 300 gourdes. » 

—BRÉSIL (Rio-Janeiro, 15 décembre).—On lit dans un 

journal : « Un médecin de Belem, dans la province de Ba-

ra, vient d'imaginer pour un certain nombre de maladies 

un remède qu'il prétend infaillible, mais dont il est per-

mis de croire que peu de personnes voudront faye l'essai. 

A l'ancienne transfusion du sang humain il a substitué le 

procédé suivant : Toutes les fois qu'il y aurait une exécu-

tion publique par décapitation, les malades seraient trans-

portés dans une maison voisine, et on leur ferait boire à 

chacun un verre de sang encore chaud et fumant du sup-

plicié. Le doc eur va faire paraître un ouvrage pour expo-

ser sa doctrine qui fort heureusement n'est encore qu'à 
l'état de théorie. 

Une occasion cependant avait failli se présenter pour 

en faire l'essai pratique. Un célèbre contrebandier Be-

nito Armanda avait été condamné à mort par la cour cri-

minelle de Fernanibouc pour crime d'assassinat sur di-

vers employés de la douane, mais au lieu d'être décapité 

il a été pendu et le docteur s'est trouvé dans l'impossibi-

lité de présider à son expérience, et il a vainement sollicité 

une commutation dans le mode de supplice. 

Quoiqu'il en soit, Benito Armanda a élé mis en cha-

pelle la veille du jour fatal, dans le couvent des Francis-

ciins. Doué de forces herculéennes, il a lié et garrotté le 

moine qui devait l'exhorter dans ses derniers momens, 

l'a dépouillé de ses habits s'en est revêtu, et est sorti à la 

faveur de ce déguis. ment. Repi-js peu de jours après, 

Benito a été mis de nouveau en chapelle; cette fois aucun 

franciscain n'a osé lui donner les secours spirituels; un 

jésuite seul a eu ce courage, mais il portait à sa ceinture 
une paire de pistolets et un poignard. 

Comme il était impossible désormais de se soustraire 

à la vengeance des lois, Benito n'a plus songé qu'an salut 

MAKftN Etude de M» René GUERW, avoué à Paris, rue d'Alger, 
inuilUUH 9. — Vente sur lieitatiou en l'audience des criées au Pa-

1847
 StlCe

*
 U

"
e h<iUre de relevée

'
 le samedi 23

 J
anvie

r 

2,570 fr. 
30,000 fr. 

D'une Maison de construction solide, sise à Paris, 12, rue des Bernar-
dins (12" arrondissement). 

Produit brut : 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M" René Guéiin, avoué, dépositaire d'une copie de l'enchère et 
des titres, à Paris, rue d'Alger, 9 ; 

2» à M» Leroux, notaire, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 14; 
Et sur les lieux, pour visiter U maison; de 9 heures à midi. 

Etude de M> MASSON , avoué à Paris, quai des Orfèvres, 

ÎjLT^i!^ ]}2\^Uoa aux wi^s du Tribunal civil dé 
HOTEL 
la Seine, le samedi 30 janvier 1847, 

D'un Hôtel sis à Paris, place du Palais-Dourbon, 85. 
Entrée en jouissance immédiate. 

Le mobilier garnissant l'hôtel sera vendu aux enchères dans les lieux 
dans le mois de l'adjudication. 

Mise à prix : 180,000 francs. 
Glaces à prendre en sus du prix, 5,015 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M* Masson, avoué poursuivant, quai des Orfèvres, (8; 
2° à M* Dhaulerive, notaire, rue Coq-Héron, 5; 
3° à M' Rigault, avocat, rue de Lille, 83. 

(5297) 

AVIS DIVEHS. 

PRESSE A 8,000 COPIES, 
Couronne, 70 fr; Coquille, 80 fr 

tirage in-folio : Pot, 50 

l'r. ; de Tellière, 60 fr. ; 

soires et boîte. PRESSE DE VOYAGE à lûT"' ̂  ̂  
Bouloi, 22. (Affranchir.) 

M. Bagueneau, rue du 

M" 1 " TILMAN vient d'inventer 

une AGRAFE qu'elle nomme A TOUTES LES DAMES 
p»rr 4 i'«;,i„ j„ 1 M 1 " UI1 '1 "i Hueue nomme 

cronè «„, t qU6i'e U ,
'
0be est

 s^enue et garantie de la 
crotte sans le secours des mains. Rue de Ménars, 2, au R 

MMi ' ÂSTÏPR A 1 V c
°0

utiTTIÎ
, pass. Saumon, 13-13. Cette 

,1 maison se recommande par le choix, le goftt 
et la modération du prix de ses MODES , bonnets, coiffures, etc. 

CHAPEAU 

20 FR. 

■VELOURS 
GARANTIS 

SUR FACTURE PURE SOIE, 
tAi poultde soie etgros d'Afrique, 12 et 15francs. 

Maison AIMEE HENRI, 18, rueBasse-du-Rempart. 

Ouverture d'un nouveau ma-

.. gasiu de chapeaux garantis 
contre la transpiration et de bou goût. Chapeaux mécaniques 

PASSAGE DE L'OPÉRA. 
contre la tra 

à 17 francs. 

INSERTIONS D'ANNONCES 
l étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTiBAL, fermier 

d annonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53. à Pans. 
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ï**4x fixe. AUX. OTËROTOS. Prix fixe. 

TAPIS 
ET 

LÎTS EN FER. 

LITERIE 
ET 

COUCHERS COMPLETS. 
FOYE-RAVENNE, rue Neuve-des-Petits-Clianips, 63. 

Tapia de Turquie #* de Smyrne. — Tapie d'Al«;er, S franefl le mètre carré. 

PAPETERIE 

MAROQUINERIE 

ÉBÛVTISTERIE 

OBJETS SE GOUT 

ET DE FANTAISIE. 

ÉTRENNES 1847. 
Nouveautés françaises et étrangère?*; 

CHAULIN 
Rue J»t Muiiorc. SIS, au coin de la rue Kiehelleu, 

PAPETIER DU ROI, ï REINE DEe L JÂÎillLE ROYALE 

PAPETERIE 

MAROQ tTIiVE BIE 

ÉBÉNISTERIE 

OBJETS DE GOUT 

ET DE FANTAISIE 

imposition et AieUer»
9
 pansage de l'Opéra,*] 3, 

nue Neuves ivienne, 5 3, maison des VIMjZtESgOMS FKi.VCfJ. ̂  

A LOUER 
GBANS ET BEL APPARTEMENT, 

propre a une Administration ou à des JBureauae» — S'adresser dans 
la muiaon^ au troisième étage* 

Association de» Artistes pour tout eequi concerne la Sculpture, — Portraits «! . 
lure et après décès, en buste, médaille, statuette, ressemblance garantie.— î

s 

des prix modérés. 

STATUETTXS de toutes grandeurs, historiques, gracieuses et clas-

siques, imitation de marbre, pierre, ele. 

BUSTES d'hommes célèbres grandeur naturelle et en miniature , imi-

tation de marbre. 

GROUPES classiques, antiques et gracieux. Ornemena de cheminées, 

imitation de marbre et bois. 

ANIMAUX. Riche collection complète, imitation d'après nature. 

SUJETS RELIGIEUX, Christs, Bénitiers, Vierges, etc. 

VASES, BOCAUX pour garnitures de bureaux. Imitation d'ivoire, 

pierres et bois de chêne. 

CADRES de toutes grandeurs, avec sujets religieux et historiques. 

MOUE AGE à la gélatine , sans coutures, bas-reliefs, imitation i'i 
MEDAILLES, grandes collections historiques et elasBinn

 oir
a -

en médaillers. *
 4 es

 '"rouSe»' 

SUJETS historiques, estampés et tirés des principaux m»i 
l'Europe. "

umi
ns,j

e 
CONSOLES, supports, vases de fleurs et de toutes esnrVp. • , 

de marbra et de bois. ' ,n»tatio» 

Tout ce qui concerne la Sculpture, le Modelage et le Mottta» 

naire et en gélatine. Emballage pour l'exportation, 

COTELEE, breveté. 
;a r itnii pjy, |

e 
ordi. 

sjslèrn, 

S*» r S K û 
ba H S -"a Z 

^felTsJ 9 H 
g.:w 
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' à ta = » 
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Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du wmur Cm. ALBERT, 

HUMI> ie U r^ulU 4t Pteis, iii .lm « flmwli, u r'. -.ilf» ém 
U

r
aum, frt/uMW i, nUitim M d. Lul^iia, * 

miiMtïï n rUntptnm MimJil, ««., Me. 

Lea gnértsois nombreuses «t 
eathcnâqnse obtenues k l'alee 
da et traitement imt use fente de 
maladies ebendonnéee eomme In-
curables, sont du preuves ut 
équivoques de sa supériorité In-
contestable ni teu les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, en 
avait * désirer an remède qui agit 
également EUT tontea lea consti-
tutions, qui fût sûr dana ses 
effets, exempt des Inconvénients 
qu'on reprochait avec juatiee aux 
préparations mercurieUes. 

Aujourd'hui en peut regarder 
comme résela le problème d'an 
traitement «tapie, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration, Infaillible contre tente* 
lea maladies secrètes, «uelcae 
anciennes en Invétérée* qu'eues 
soient. 

Le traitement du D» itini 
est pen dispendieux, facile i 
suivre ea secret oa eu voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec an égal succès 
dana toutes les salions et dans 
tous lee climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR*) 

BAZAR PROVEMCAlT^ 
/ i bit, boultvart ie la Madeleine, loi, fL, J ' 

fondé par H. AYMÉ», de Marselfle B<ui 

ORANGE CONFITE 
Entière avec la ebair. 

Les latins nommaient ce fruit 
définissaient ainsi : d'or le malin 

, frais Pttmme d'Or, MALI M AUREHU et i 

, d'argent à midi, «t de plomb le soir •'
 ma

 ! 
«tant contlt, il devient diamant en tout temps, lorsquau mois de mai ce be 
fruit» acquis sur l'arbre sa pleine maturité, et que son jus s'est chanceo 
sirop ; alors, par l'art du confiseur, il prend une autre conformation son Vr 
éevient un neetar. Ce roi des fruits est appelé a faire cette année/ les délices ri 
ta société , qui devra lo qualifier aussi de Reine des ttrennet, et pour ne r i 
l'offrir dans si nudité absolue, un panier tri» gracieux, eu bois sculpio sortant 
des mains des montagnards suisses, lui sert d'enveloppe; nuis ce qu'on trouva» 
«a plus étonnant, ce sera 1* prix du ctaitenu et du contenant , fixé tt s fr 

Ayant eu la pensée d'associer a» bénéfice de ce gracieux ctdeàu Ut 
victimes des inondations de la JLcsire, eKmque acheteur, sans s'en don 
ter, participera à cette tmvre ie nharité, dont le produit sera versé 
entre les mains de notre cure. 

Ce n'est pas tout : plusieurs milliers de corbeille» et paniers suisses, eu boit 
soulpté, nous sont arrivés pour faire diversion a la monotonie des cornets et 
soties en carton , toas sont garnis et bion assortis en fruits coutils , mûris et 
sucrés par la vertu du beau soleil radieux du midi, et aont nous pouvons garantit 
forigiue , allant nous-mêmes chez nos compatriotes les choisir sur les lieux a> 
•ornent des récoltes ; fl suffit de les avoir soutes pour ne plus les confondra 
avec les fruits fades et aequeux récoltés dans le Nord.—A 2 fr. 3o c. le t/a m 

même les abricots. Nougat de Marseille, calissons d'Aix, gelée d'azerôles' 
•cglisse a la violette, etc.—C'est toujours lit qu'on doit s'approvisionnerd lùiitj 
J'iix, vinaigre de vin, eau île rieur d'oranger, vins lins et ligueurs de France 
«t de l'étranger, et vin de Noé , pour être surs de les avoir dans leur pureté, 

ENTREPRISE SPECIALE 

DES ANNON 
S'AMRESSJËK. A 

i Fermier d'Annoitres de plusieurta |
OU

p. 

naux, rue aieuve-Vlwiemose, 53, à 

VeaitifM sjaohilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" TARROUX, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 
de la bourse, 2. 

Consistant en piano, pendule, tableaux, 
bureau, chaises, fauteuils, etc. Au comptant. 

Société» commea'«iales< 

Suivant acte passé devant M* Turquet et 
son collègue, notaires à Paris, le 28 décem-
bre 1846, enregistré; 

M. Fortuné DE VERGÉS, ingénieur en chef 
des pouls-et-chausséei, demeurant i Paris 
rue St-Guillaume, 29. 

A déclaré se démettre, à partir du l« jan-
vier 1847, de ses fonctions comme l'un des 
gérans responsables de la société en nom 
collectif et en commandite fondée pour l'ex-
ploitation du chemin de fer de Naples i .\o 
ceraet àCasteilamare, sous la raison BAVARD 
DIS LA VINGTRrE frères et DE VERGÉS, aux 
termes d un acte reçu par M« llailig, notaire 
à Paris, prédécesseur dudit M« Turquet, ei 
son collèque, le 8 février 1837. 

i.es trois MM. Bayard de la Vingtrie frères 
sont intervenus et ont donné acte à M. de 
Vergés de sa démission, se réservant de la 
faire connaître à l'assemblée générale, et de 
faire subir aux statuts les changemens et mo 
dilt cations en ce qui concerne la raison so-
ciale. 

i-our extrait, signé .- TUKQOET . (6993) 

Suivant acte passé devant M» Turquet et 
son collègue, notaires à Paris, le 28 décembre 
1846, enregistré ; 

M, Fortuné DE VERGÉS, ingénieur en chef 
des ponis-et chaussées, demeurant à Paris, 
rue St-Guillaume, 29; 

À déclaré se démettre à partir du l« r jan-
vier 1847, de ses fonctions comme l'un des 
gérans responsables de la société dite de la 
Seatpe-lnférieure, fondée par lui et par MM. 
ISA YARD DE LA VlNGTiilE, aux termes d'un 
acte reçu par Ht» Hailig, notaire a Paris, pré-
décesseur dudit M« Turquet, et son collègue, 
le 11 mai isss. 

Les trois MM Bayard de la Vingtrie frères 
«ont intervenus et ont donné acte à M. de 
Vergé» de sa démission, se réservant de la 
faire connaître à l'assemblée générale, et de 
taire subir aux statuts les changemens et mo-
difications en ce qui concerne la raison so-
ciale. 

four extrait, signé : TURQUET . (6994) 

Suivant acte reçu par M* Turquet et son 
collègue, notaires d Paris, le 2> décembre 
i 846, enregistré ; 

M. Fortuné DE VERGÉS, ingénieur en chef 
des ponts et chaussées, demeurant a Paris, 
rue St-Guillaume, 29 ; 

A déclaré se démettre, à partir du 1" jan-
vier 1847 de ses fonctions comme l'un des 
«érans responsables de la société des Ponts-
Réums, fondée par lui et par MM. Bayard de 
la Vingtrie, aux termes d'un aele reçu par 
M« llailig et son collègue, notaires à Paris, 
les 28 et 29 septembre 1837; 

Audit acte sont intervenus : 
M. Ferdinand-Jean BAYARD DE LA VING-

TRIE, ingénieur en chef des ponts-et-chaus-
sées, demeurant à Paris, rue Saint-Guillau-
me, 29 ; 

M. Charles BAYARD DE LA VINGTRIE, in-
génieur civil, demeurant à Paris, rue Saint-
ifiuillaume, 29 ; 
M. Armand-Joseph BAYARD DE LA VING-

TRIE, ingénieur civil, demeurant mêmes rue 
et numéro ; 

Lesquels ont déclaré accepter la démission 
de M de Vergés, et apporter aux statuts la 
modification nécessaire en ce qui concerne 
la raison sociale. 

Bn conséquence, il a été dit que l'article 4 
des siatuis était remplacé par la rédaction sui-
vante , sauf l'approbation par l'assemblée 
générale. 

Art. i. 
La raison sociale est . Les frères BAYARD 

DE LA VINGTRIE. 
L'entreprise prend le litre de : Société des 

Ponts-Réunis. 
Pour extrait, signé : TURQUET . (6995) 

génieur civil, demeurant à Paris, rue Saint-
Guillaume, 29; 

M. Armand-Joseph BAYARD DE LA VING-
TRIE, ingénieur civil, demeurant mêmes rue 
et numéro ; 

Lesquels ont déclaré accepter la démission 
de M. de Vergés, et apporter aux statuts les 
modifications nécessaires en ce qui concerne 
la raison sociale. 

En conséquence, il a été dit que l'article 4 
desdits statuts était remplacé par la rédaction 
suivante, sauf l'approbation par l'assemblée 
générale. 

Art. 4. 
La raison sociale est ; Charles BAYARD DE 

LA VINGTRIE et frère». 
L'entreprise prend le titre de : Société des 

Nouveaux-Ponts-Réunis. 
Pour extrait, signé : TURQUET . (6996) 

Suivant acte passé devant M* Turquet et 
ion collègue, notaires i Paris, le 28 décembre 
1846, enregistré; 

M. Ferdinand-Jean BAYARD DE LA VING-
TRIE, ingénieur en chef des ponts-et-chaus-
sées ; 

M. Charles BAYARD DE LA VINGTRIE, an-
cien élève de l'Ecole polytechnique ; 

M. Armand-Joseph BAYARD DE LA VING-
TRIE, ingénieur civil; 

Et M. Fortuné DE VERGÉS, ingénieur en 
chef des ponts-«t-chaussées ; 

Demeurant tous a Paris, rue Saint-Guillau-
me, 29; 

Ont déclaré dissoudre à partir du ("jan-
vier l «47, la société qui, sans avoir été cons-
tituée par écrit, a existé de fait entre les sua-
nommés, et en nom collectif, pour l'enlrepri 
se la confection et l'exploitation de canaux, 
de ponts, de chemins de fer de tous autres 
travaux exécutés, soit pour le compte de la 
société, soit pour le compte d'aiministraiions 
publiques ou de particuliers, ainsi que pour 
toutes autres opérations qui se rattachaient à 
ces travaux ou en seraient indépendantes. 

lia été bien entendu que les comparans 
n'apportaient aucune modification aux so-
ciétés formées par des actes particuliers dans 
lesquelles ils pouvaient se trouver intéressés; 
ces sociétés devant continuer à recevoir leur 
exécution, conformément aux dispositions 
des actes qui les ont constituées. 

Pour extrait, signé : TURQUET . (6997) 

Suivant acte reçu par M" Turquet et son 
collègue, notaires à Pari», le 28 décembre 
1846, enregistré ; 

M. Fortuné DE VERGÉS, ingénieur en chef 
des ponts-ei-Chaussées, demeurant à Paris, 
rue St-Guillaume, 29 ; 

A déclaré se démettre, à partir du l" jan-
vier 1847, de ses fondions comme l'un des 
gérans responsables de la société des Nou-
veaux-Ponts-Réunis, fondée par lui et par 
aiM. Bayard de la Vingtrie. aux termes d'un 
acte reçu par M» llailig et sou collègue, no-

taires «Pari», le 7 mai 1845. 
Audit acte sont intervenus : 
M. Ferdinaud-Jean BAVARD DE LA VING-

TP.1H, ingénieur en cher des ponts-et chaus-
sées, demeurant k Paris, rue Saint-Guillau-

me, 29; 
M. Charles BAYARD DE LA V1NGTR1B, in-

D'un acte passé devant M« Turquet et sou 
collègue, notaires i Paris, le 28 décembre 
1846, enregistré, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Sont comparus : 

M. Ferdinand-Jean BAVARD DE LA VING-
TRrE, ingénieur en chef des ponts et chaus-
sées 

M. Charles BAVARD DE LA VINGTRIE, an-
cien élève de l'Ecole polytechnique; 

Et M. Armand- Joseph BAYARD DE LA 
VINGTRIE, ingénieur civil; 

Tous demeurant à Paris, rue Saint-Guil-
laume, 29; 

Lesquels ont arrêté de la manière suivante 
les statuts de la société qu'ils forment entre 
eux, et qui sera indépendante des sociétés 
déjà constituées par des actes particuliers 
dans lesquelles ils peuvent se trouver inté-
ressés. 

Art. 1 «Ml est formé entre les comparans 
une société en nom collectif. 

Art. 2. La société a pour objet, savoir : 
i" L'entreprise, l'exécution et l'exp'oitation 

de canaux, de ponts, de chemins de fer et de 
tous autres travaux, soit pour le compte de 
la société, soit pour le compte d'administra-
tions publiques, de société ou de particu-
liers; 

2° Toutes opérations de finance ou autres 
qui se rattachent à ces entreprises, ou en 
sont indépendantes. 

Art. 3. La raison sociale est BAYARD DE 
LA VINGTRIE frères. 

Art. 4. Le siège de la société est i Paris, 
rue Saint Guillaume, 29. 

Art. 5. La durée de la société est de cinq 
années, à partir du t" janvier prochain. 

Art. 6. La société est définitivement consti-
tuée à compter de ce jour, mais elle ne com-
mencera ses opérations qu'a partir du l«» 
janvier prochain. 

Art. 7. Les trois associés sont intéressés 
par égale portion dans la société. 

En conséquence, ils devront fournir cha-
cun pour un tiers les sommes nécessaires 
aux opérations de la société. 

Art. 9. chacun des associés devra consa-

crer le temps nécessaire aux affaires de la 
•ociété. 

Aucun d'eux ne pourra, pendant la durée 
de la société, s'intéresser, sans le consente-
ment de ses associés, dans aucune entreprise 
de même nature que les opérations sociales. 

Art. 10. Les associés s'interdisent formelle-
mont par ces présentes de transporter à un 
tiers une part quelconque de leurs intérêts 
dans la présente société, renonçant i cet effet 
au bénéfice de l'article I86t du Code civil. 

Art. 11. Les opérations et les affaires de la 
société seront gérées et administrées par les 
associés, qui tous trois auront la signature 
sociale, dont chacun d'eux pourra faire usa-
ce séparément, mais seulement pour les af-
faires de la société. 

Cependant, aucun des associés ne pourra, 
sans |e consentement des deux autres, con-

tracter des emprunts pour le compte de la 
société, sous quelques formes et prétextes 
que ce soit; mais ils pourront déléguer à l'un 
d'eux les pouvoirs nécessaires à l'effet de 
contracter ces emprunts. 

Tous engagemeus contractés au nom de la 
société, pour être valables, seront revêtus de 
la signature sociale. 

Art. 16. Chacun des associés pourra se re-
tirer, avec le consentement des autres asso-
ciés, sans qne sa retraite entraine la dissolu-
lion de la société. 

Le décès et l'incapacité naturelle ou légale 
de l'un des associés n'entraînera pas non plus 
la dissolution de la société. 

Dans le cas de retraite, de décès ou d'in-
capacité de l'un des associés, la société se 
continuera entre les deux autres associés. 

Pour extrait : 
Signé TURQUET . (6998) 

D'un acte sous signatures privées, fait qua 
druple à Paris, le 20 décembre 1846, enre-
gistré le 31 dudit mois, folio 30, verso, cases 
iit, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c; 

Entre i" M. Lazare WURMSEli, fabricant 
de chemisas, corsets, ele., etdtme Julie SA-
LOMON son épouse, de lui dûment autorisée, 
demeurant ensemble À Paris, rue Neuve-
Bourg-l'Abbc, 12, d'une part; 

2" Dlle Irma WURMSER, majeure, demeu 
rant avec ses père et mère, comme ci.des 
sus, 

3" Dlle Euphrasie WURMSER, majeure, 
demeurant avec ses père et mère, toutes 
deux autorisées par eux i l'effet des présen-
tes, d'une deuxième et troisième part; 

4" El les commanditaires dénommés, qua 
liliés ét domiciliés audit acte, d'une quatriè-
me et dernière part; 

Il appert : 
Qu'une société commerciale a été formée 

entre tous les susnommés, ayant pour objet 
la fabrication et la vente de chemises, cor-
sets et autres artioles s'y rattachant. 

Que cette société est en nom collectif à 
1 égard des sieur, dame et Dlles Wurmser, 
seuls gérans responsables, qui consacreront 
tout leur temps, leurs soins et leur industrie, 
a la prospérité des affaires sociales, s'inler 
disant expressément toutes autres opéraiions 
de commerce; et en commandite a l'égard 
des commanditaires; 

Que la raison sociale sera L. WURMSER et 
C", et le siège social, rue Neuve-Bourg-l'Ab-
bé, 12; 

Que M. Wurmser aura seul la signature so 
ciale, et ne pourra en faire usage que pour 
les besoins ue la société; que toutes les opé-
rations d'achat et de façon devront être faites 
au comptant; qu'il ne pourra eu conséquence 
élre souscrit aucuns effets de commerce au-
tres que ceux pour les règlemens a très 
courte échéance; que les signatures données 
par M. L. Wurmser, étrangères aux opéra-
tions de la société, seront nulles quant i la 
société; 

Que la durée de la société est fixée à six 
années un mois et dix jours, qui ont com-
mencé du 20 novembre dernier, pour Unir 
le 31 décembre 1852; 

Que l'apport des sieur et dame Wurmser 
consiste: dans leur mobilier personnelles 
six mois de loyer davance, le droit à 
la jouissance des lieux où s'exploite la so-
ciété, et dam le mobilier industriel, le tout 
d'une valeur de 5,325 francs; que la com 
maudite des commanditaires est fixée à 

15,000 francs, qui ont élé mis à la disposi-
tion dès sieur, dame et Dlles Wurmser. 

Pour extrait. L. WURMSER. 

Suivant acte passé devant M* Fournier, no-
taire a La Chapelle St-Denis, en présence de 
témoins, le 22 décembre 1846, enregistré; 

l°M llippolyte-Joseph BLOT, inspecteur 
de l'octroi de Paris, demeurant à Paris, pa-
villon de la barrière d'Enfer; 

2- M. Louis-Victor-Ernest BLOT 111s, con-
trôleur des contributions indirectes à Con-
stantine (Algérie), maintenant en congé, ré-
sidant à Paris, rue Nolre-Dame-de-Nazarelh, 
n" 4; 

3- M. Nicolas-Florent LAIR aîné, employé 
de roulage, demeurant i Paris, rue Culture-
Ste-Catherine, 21; 

4" Et M. Joseph GALBRUN, employé de 
roulage, demeurant i Paris, rue du Temple, 
n. 125; 

Ont formé entre eux une société pour l'ex-
ploitation d'une maison de roulage, établie 
a Paris, rue Culture-Ste-Catherine, 25, con-
nue d'abord sous la raison sociale Philben 
et Pernoiid, et ensuite sous le nom de Per-
noud seul. 

La raison sociale sera BLOT, LAIR aîné et 
GAL1SRUN, successeurs de PH1LBERT et 
PEMiOOD. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, mais il n'en pourra faire usage que 
pour les opérations de la société. 

Ladite société a commencé le l'r novem-
bre 1846; sa durée a été fixée jusqu'au f 
octobre 1852, ou jusqu'au i" avril 1851, sui-
vant que le bail des lieux où s'exploite ladite 
maison de roulage devrait avoir cours jus-
qu'à l'une ou l'autre de ces deux époques. 

Pour «Irait. FOURNIER . (7000) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Me slay, 1. 

D'un acte sous seings privés, en date du 
22 décembre 1846, enregistré à Paris le 24 
du même mois, folio 13, cases 7 à I, par 
Léger, au droit de 5 fr. 50 cent.; 

Il appert : 
Que les sieurs 1" Constant IIALLU; bou-

cher, demeurant à Bclleville, rue de Romain-
ville, 96; 

2" Et Maxime LINARD, aussi boucher ei 
md de vins, demeurant aux Prés-Saint-Gcr-
vais, Grande Rue, 103; 

Se sont associes en nom collectif, sous la 
raison HALLU et LINARD, pour le commerce 
de la boucherie et de tout ce qui s'y rattache, 
et spécialement pour l'exploitation d'un étal 
de boucher créé par M. Hallu, rue de Ro-
mainviile, «6, à Belleville, où le siège social 
est fixé. 

La durée dé eette société est de six ans et 
six jours, à partir du 25 décembre 1346, 
c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1852 

Les susnommés apportent en société, sa-
voir : 

1° M. Hallu son étal de boucher et tous les 
ustensiles servant à son exploitation ; 

2° Et M. Linard une somme équivalente à 

l'apport de M. llallu. 
Aucun engagement vis-à-vis des tiers ne 

sera obligatoire contre la société qu'autanl 
qu'il sera revêtu de la signature des deux 
associés. 

Pour extrait. DUÏARLÏ . (7001) 

D'un acte sous signatures privées, fait sex-
tuple à Munster, arrondissement da Colmar 
(Haut-Rhin;, le 28 décembre 1846, portant 
cette mention, enregistré à Munster, le 2( dé 
cembre 1846, folio 51, recto cases 8 etsuivan 
tes, reçu 5 francs décime 50 centimes, signé 
Tremeaud ; 

Il appert que: 
MM. Frédéric HARTMANN, pair de France, 

officier de la Légion-d'Honneur ; Nicolas-
lieury HARTMANN; André-Henry-Frédéric-
Jules HARTMANN; Jacques - Frédéric- Félix 
HARTMANN, et Jean E iouard GROS, tous ma 
nufacturiers, demeurant audit Munster, asso-
ciés en nom collectif sous la raison sociale de 
HARTMANN et Bis, pourlroisannés consécut -
ves.àparlirdu i«juilht I846,jusqu'au3«juin 
1849, aux termes d'un acte sous signatures 
privées, fait quintuple à Munster, le 23 juin 
1846, enregistré à Munster le même jour, par 
Tremeaud, qui a perçu 5 fr. 50 c, et dûment 
publié selon la loi ; 

Se sont adjoint pour sixième associé, M. Ni-
colas SCI1LUMBERGER, manufacturier, de-
meurant audit Munster, pour tout le temps 
que ladite société aurait encore à courir, à 

partir du i" janvier 1847. 
11 a élé convenu que mon dit sieur Schlum 

berger aurait la signature sociale et pren-
drait part à la gestion et à la direction des 
affaires. 

Quant aux autres article» dudit acte de so 
ciélé, endate du 23 juin 1846, ils ont été 
maintenus tels qu'ils avaient élé établis par 
ledit acte. 

Pour faire las publications légales, tous 
pouvoirs sont donné» au porteur du présent 
extrait. 

Extrait sur l'un des originaux dudit acte, et 
certifié véritable par nous associés ci-dessus 
dénommés et soussignés. 

Signé : HARTMANN , pair de France, Henry 
HARTMAKN , J. Edouard Gxos, Henry HART-

MANN , Jacques-Frédéric F. HARTMASK , N. 
SCULUMBERUBR fils. 

Pour copie conforme : Em. NORMAND. 

Enregistré à Munster, le 29 décembre 1846, 
fol. 52, verso case 9, teçu 1 franc décime, to 
centimes, un rôle. Signé : TREMEAUD. 

(7002) 

Cabinet de M c SALTET, rue du pont Louis-
Louis-Philippe, 12. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Patis le 29 décembre 1(46, enregistre ; 

Il appert que : 
M. Charles-Louis PAEPEGAEY, coloriste 

imprimeur sur étoffes, demeurant à St-Deni», 
ruo de Paris, 9i ; et M. François Antoine LA-
TREILLE, graveur et imprimeur sur étoffes, 
demeurant à Courbevoie, rue de Paris, mai-
son Marcel ; 

Ont formé une société en nom collectif, 
sous la raison sociale PAEPEGAEY et LA-
TREILLE, pour l'exploitation d'une fabrique 
d'impressiou sur étoffes dont ils sont pro-
priétaires indivisément, sise à St-Denis, 92, 
ainsi que du matériel, comme en ayant fait 
l'acquisition du sieur Denis-Augustin La-
porte. 

Il a été dit dans le même acte que l'admi-
nistration de la maison appartiendra aux deux 
associés, qui auront l'un et l'autre la signa-
ture sociale, mais pour les besoins de la so-
ciété seulement ; que le siège de la société 
sera fixé à St-Denis, rue de Paris, 92, pour 
être transféré ailleurs au gré des associés ; 
qua l'apport social de chacun d'eux est de 
500 fr.; qu'enfin tous pouvoirs sont donnés 
au porteur de l'extrait pour faire publier et 
afficher ledit acte de société. 

Dont extrait «erlilié conforme. 
BALLET. (70t>3) 

Suivant sentence arbitrale rendue par MM 
Thureau et Legras, avocats à la Cour royale 

de Paris, le 22 décembre 1846, enregistiéî i 
Paris le 2 janvier 1847, rendue exécutoire 
par ordonnance de M. le président ou Tribu-
nal de commerce, en date du 22 décembre 
1846; 

La société Euryale CAZEAUX et C, dile 
compagnie d'Arcachon, dont le siège social 
est rue cnoiseul, 1, a été déclarée dissoute à 
partir du 22 décembre 1846, et M. Cazraux, 
gérant, et M Brocelta, ancien notaire, de-
meurant à Paris, rue de la Madeleine, 43, ont 
été nommés liquidateurs avec les pouvoirs 
les plus étendus, et notamment de vendre les 
immeubles de la compagnie en tout ou par-
tie et même par lots 

Euryale CAZRAUX . (7601) 

D'uu acle passé devant M e Morel Darleux, 
notaire à Pans, soussigné et sou collègue, le 
22 décembre 1846, enregistré, contenant for-
mation par M. Louis-Edmond de Mortier, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 16, d'une société en commandite et 
par aetions, ayant pour objet l'assurance 
pour la libération du service militaire, il a 
été extrait ce qui suit : 

M. de Mortier forme sous la dénomination 
de l'Exemption, une société en commaudite 
et paradions. Comme directeur-gérant M. 
de Mortier sera seul responsable, les autres 
personnes qui s'intéresseraient à ladite so-
ciété eu prenant des actions, seront de sim-
ples commanditaires qui ne pourront être en-
gagés que pour le moulant de leurs actions. 

La société a pour objet toutes les opéra -
tions auxquelles donnent lieu : l' l'assuran-
ce à forfait avant le tirage au sort avec mu-
tualité entre les assurés, soit d'un même dé-
partement, soit seulement d'un arrondisse-
ment ou d'un canton, suivant que le jugera 
convenable le directeur gérant ; 2° l'assuran-
ce après le tirage pour les chances de la ré-
forme ; 3° les traites à forfait pour le rem-
placement au service militaire. 

La présente société ne commencera ses 
opérations qu'à partir du i- r janvier 1847; 
elle durera cinq années à partir dudit jour 
t»' janvier 1847. 

La raison sociale sera DE MORTIER elC*; 
le siège de la société est à Paris, rue de l'E-
chiquier, 18. 

Le fonds social est fixé à 600 ,000 fr., di-
visé en 600 actions de 500 fr. chacune, et 
1,200 de 250 fr. 

Les actions sont toutes nominatives. 
Le directeur apporte à la société t* les 

statuts de 1 Exemption ; 2" les deux cents 
agences qu'il a organisées dans les départe-
ment; 3" les bureaux, mobilier et malérisl 
servant à l'exploitation de rétablissement; 4" 
le» moyens d'exécution se rattachant aux 
opérations de la société. 

11 lui est alloué pour cetapport 200 actions 
libérées, comme récompense de ses soins et 
de sa gérance, 

L'administration de toutes les affaires de la 
société est dévolue d« droit au direoleur-gé-
rant ; il lui est interdit de créer aucun billet, 
emprunt et lettre de change pour le compte 
de la société, mais il pourra signer tous man-
dats pour le recouvrement des sommes à elle 
eues, il endossera tous billets, effets ou va-
leurs qui seraient remis eu paiement à la 
compagnie, mais il pourra toucher le mon-
tant de toutes créances, en faire le transport, 
même à perte de finances, recevoir tout ar-
rérages, intérêts et remboursemens, diriger 
les action» judiciaires de la société, y défen-
dre et acquiescer à tous jugemens et ar-
rêts, et se désister de toutes instances, 
traiter, transiger, compromettre en tout 
état de cause, donner main-levée de tou-
tes inscription* , saisies et oppositions, 
donner désistement de tous droits de privi-
lège, hypothèque et actions résolutoires, 
même sans loucher, passer et arrêter, tous 
traités et conventions avec toutes maisons 
de recrutemens, pour réaliser le nombre 
nécessaire des remplaçans, selon les besoins 
de la société; en un mot, faire tout ce qu'il 
jugera convenable dans l'intérêt de la com-
pagnie. 

Pour faire publier ledit acte partout où 
besoin sera, tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. (T005) 
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 DÉCEMBRE \m, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PETIT, négociant, rue Cadet, 30, 

norpme M. Charenloii juge-commissaire, et 
M. nallarel, rue de l,on Ij, 7, syndic provi-
soire (N* 6621 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal Je 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROMAGNESr lils (Réné-Joscph), 
sculpteur-ornemaniste, rue Lafayatto, 27, le 
'} janvier à 9 heures (N* 6685 du gr.,; 

Du sieur MILLOCIIAU (Julien), md de bois 

«t vins, i Choisy-le-Roi,le 9 janvier à 9 heu-
res (N»6687 du gr.); 

Du sieur LUBLLXSKI (Robert', fab'. de can-
nes, rue Grenéla, 2, le n janvier à 3 heures 
(N- 6678 du gr.); 

Du sieur LAUORIE (Guillaume), fab. de 
casquettes, rue Ste-Avoie, 33,1e 9 janvier à 
3 heures (N" 6659 du gr.); 

Du sieur PETIT, négociant, rue Cadet, 30, 
le 9 janvier à 3 heures (N" 6621 du gr ); 

Du sieur LESOUPLE (Jean-François), ent. 
de maçonnerie et md da vins, à La Chapelle, 
le 11 janvier à 9 heures l|2 (N° 6476 du gr.;; 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le ju^e- commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créait 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du Sieur BOUQUET (Jean-Charles-André), 
tab de papiers peints, rue de Charonne, su, 
le 8 janvier à 3 heures (N* 6595 du gr.); 

Du lieur SAVOYE (Joseph-Eugène), me-
nuisier, marché des Patriarches, 14, le 11 

janvier à 9 heures 1)2 (N» 6437 du gr.); 

Du sieur VALLEE, md de vins à Bercy, le 
lljanv.er à 3 heures X" 6140 du gr..; 

Dusirur LEVEAU (Arsène-François), com-
miss. en marchandises, rue St-Denis, 303, 1 -, 
11 janvier à 12 heures (N« 6578 du gr.); 

Du sieur DELARUE (Elie- Honoré), md 
chandelier, rue de la Cité, 21, le 11 janvier à 
9 heures l |2 (N"6552 du gr.); 

Des sieurs STOKLE1T frères (Louis H Vic-
tor), ent. de bàtimens, rue de la Rochelou 
cauld, 36, et des sieurs Louis StoUleit et Vic-
tor Slokteit chacun en son nom personnel, le 
9 janvierà 9 heures (N- 6130 du g.); 

Des sieurs NTARD et TROPEY, droguistes, 
cour Batave, 18, le 9 janvierà 9 heures (M» 
6532 du gr.); 

Des sieurs SCHNEIDER et C« (exploilanlles 
voitures Les Gauloises , chaussée du Maine, 
38, à Vaugirard, le 9 janvierà 12 heures (S* 
6555 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERNARD, négociant, rue d'En-
fer, 87 bis, le » janvier à 9 heures (N» «103 

du gr.); 

Du sieur LEGENDRE, décédé, négociant, 
rue Seuve-des-Mathurins, 27, le 11 janvier à 
3 heures (M* 5396 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordai, ou, s'il y i lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur Us 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

_ Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers : 

Du sieur COURT (Jean-Raptisle-François-
Félix-Marie), pharmacien, place des Trois-
Maries, 2, entre les mains de M. Heurtey, rue 
Geoffroy-Marie, 5, syndic de la faillite (N-
«62t du gr.); 

Du sieur DECAN Adolphe), nég. en laine 
et coton, rue de l'Echiquier, 36, entre les 
mains de M. Jouve, rue Louis le-Grand, 18, 
syndic de la faillite (N« 6627 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 18 J8, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après ! 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'union de 
la faillite de Dlle MA1NVIELLE (Adèle), limo-
nadière, rue Reauregard, n. 43, sont invités 
s se rendre, le 9 janvier à 12 heures très pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assembléesdes faillites, pour.confor-
memeul à l'art. 537 de la loi du 2» mai 1 838, 

entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clo.e et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et dunner leur avis sur l'excusabililé du 
failli (N* 8167 du gr.); 

MM les créancier» composant l'union de 
la faillite du sieur CIIANT1N (Auguste), dé-
graisseur, rue Neuve-dc-la-Fidélilé, 15, soûl 

invites à se rendre, le 9 janvier à 9 heur« 
au palais du Tribunal de commerce sait a ' 
assemblées des faillites, pour conform ldes 

àl'article 537 do la loi du 2. 'm'".. 

dre le compte définitif qu.' "râ'îenaStr 
.es syndic», le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge do leurs fonction, Ij 
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ASSEMBLÉES DU 5 JANVIER IS47 

NEUF HEURES : Bwhin, md du charbiui d« 
terre, coiic. - Barbier, tailleur id _r". 

ombier, ferrailleur, clôt. _ Cherre,layt 
lier-emballeur, id. ' 1 

DIX HEURES .- Denotix, charpentier et md de 
vin.«,

S
ynd. — Mas=é et Opigez, nég.id 

UKE HEURE : Pihet, mécanicien vérif'-
Carton, limonadier, clôt. 

nEi .Y HEURES : Dastugua et Bohm, charrons 

et serruriers, conc. — Azolin-Pougnaultet 
C«, parfumeurs, synd. — Pillion, carros-
sier, vértf. - Dusseanx, pàiissier, elol. -
Rousselm, md de papiers, id. 

I*écés «t SmtaumMSâoni». 

Du 2 janvier 1817. 

Mme la comtesse Siméon, 70 ans, rueSI-
Florenlin, u. — Mlle Michel, 25 ans, rue du 

Mdrché-aVHonoré, 30. — M Viltain, 67 ans, 
rue de la Sourdièie, 18. — M. Thomas, 67 ans 
rue Bcllefoud, 19. — M. Berner, 67 ans, rui 
Turgot, 9. — M. Bollirr, 39 «us, rue Pagevin, 
3. — M Nicolle. 31 an--, rue Montmartre, 69. 
Mme Feyredin, 34 ans, lue des Fossés Mont-
martre, 6. - M. Gouy, 49 ans, rue du Faub.-
St-Denis, 62. — SI. liarat, si sus, rue des 
Marais, 5. - M. Tossier, 49 ans. rue desFos. 
sés-du-Temple, 55. — Mme Berlat, 25 au, 
rue St-.Martin, 185. — Mme veuve Mairon, 75 
ans, rue Sl-Merry, 3t. — Mme Laplagne, 25 
ans, rue Traversièio, 35. — .Mme noyer, 77 
ans, rue Picpus, s. — Mme Félix, 35 ans, rué 
des Jardins-st-l 'aul, 33. — M. Cordier. 35an>, 
quai d'Orçay, 4». - M . Gaillat, 36 ans, rue 
de Sèvras, 6'.. — Mme llellnrd, 80 ans, rue 
de Sèvres, 2. — M Magnier, 22 ans, rue de 

l'Ouest, 8. — M. Brassai, 34 ans, rue Saint-
Jacques, 304. 

Bourse «lu î Janvier. 

AU COMPTANT. 

Cinq 010, j du 22 mars 111 
Quatre 1)2 0[0, j. du 22 m 110 
Quatre on), j. du 22 mars 105 
Trois O[0, j. du 22décembre. ... 79 

Trois 0|0 (emprunt 1844) — 
Actions de la Banque 3390 
Rente de la ville — 
Obligations de la ville 1350 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin, c. 1000 f. . . . . 1265 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. . . . . — 
4 Canaux avec primes 1250 
Mines de la Grand'combe — 
Lin Maberly — 
Zinc Vieille-Montagne , — 
R. de Naples, j. de janvier — 
— Récépissés Rothschild 168 

TONDS ÉTRANGERS* 

Cinq 0|0 de l'Etal romain 10» 31* 
Espagne, dette aelive 
Dette diff. ancienne — ~ 
Dette passive — — 
Trois 0)0 1845 — -

Belgique. Emprunt 1831 —--M 
— — 1810 t »0 7(8 

— — 1842 
— Trois 0|0 - "" 
— Banque (1835) — " 

Deux et demi hollandais 
Emprunt portugais 5 0|0 ! 

— — 3 010 ' 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont — — 
Lots d'Autriche 405 — 
Cinq «|0 autrichien — " 

CHEMINS DE FER. 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germaia . . . . . 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . . , 
Marseille à Avignon. . , 
Strasbourg à Bàle . . . 
Orléans à Vierzon. . . . 
Boulogne à Amiens. . . 
Orléans à Bordeaux . . 
Chemins du Nord. . . . 
Montereau à Troyes . . 
Famp. à Hazebrouclr. . 
Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg . . . 
Tours à Nantes 

AU COMPTANT-

Hier. | Auj-

560 — 
641 25 

508 75 
482 50 

1260 

915 

217 i» 

640 

508 
482 
487 

BRETOiB 

Enregistré à Paris, le 

P. 

Reçu un frime dix «mtimelj 

lanvier 1847. irçPWMERIE DE à. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. CUYOT, 

le maire du 1" arrondissement, 


